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Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnées 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. Oa peu*, encore s'at .Tiiier par l'entremise 

des Messageries nationales et g^aérales. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

Il est entendu que l'ordre du jour de l'Assemblée n'est 

plus qu'une affaire de forme, et le règlement compte sans 

les digressions et les incidens. Aujourd'hui encore, on de-

vait s'occup r de l'impôt des boissons et du rachat des 

chemins de fer, et c'est à peine si, vers cinq heures et 

demie, on a pu commencer la discussion du premier de 

ces projets. La communication du projet de Constitution 

(voir plus bas) a été la grande affaire de la séance. L'As-

semblée en a écouté la lecture avec une attention religieu-

se : pas un mot, pas une interruption ne s'est l'ait enten-

dre. On a pu remarquer seulement qu'un léger chuchotte-

m-nt circulait sur les bancs de l'Assemblée quand M. Ar-

mand Marrast est arrivé à la lecture des articles concer-

nant la nomination du président de la République. On sa-

vait que dans une dernière séance la commission, ' reve-

nant sur son projet primitif, avait adopté un système com-

plètement nouveau, et qui, au cas où aucun candidat n'au-

rait réuni la majorité absolue, déléguait à l'Assemblé na-

tionale le choix à faire parmi les cinq candidats ayant 

obtenu le plus de suffrages. Dans le premier projet, la no-

mination était exclusivement remise au choix électoral, 

avec indication d'un minimum de voix à obtenir par le 

candidat élu. — Cette partie du projet n'a pas été l'objet 

des moins vifs commentaires pendant la demi-heure de 

suspension qui a succédé à la lecture faite par M. Armand 
Marrast. 

Quant aux lois organiques, la commission a déclaré, par 

l'organe de sou rapporteur, qu'elle s'occupait en ce mo-

ment d'un projet de loi sur les élections, corollaire essen-

tiel du projet de Constitution, mais que l'Assemblée au-

rait à pourvoir dans la forme voulue par son règlement à 

la confection des autres lois organiques. 

Le commencement de la séance avait été consacré en-

t
 c?re & cette grave et si urgente question des ateliers na-

tionaux. Chaque jour c'est une voix nouvelle qui s'élève 

pour protester contre les périls de cette g ève organisée 

sous le nom du travail, dans laquelle viennent s'engloutir 

des millions, que condamne ell. -même l'honnête popula-

tion des travailleurs, car elle veut gagner utilement le 

salaire qu'elle reçoit. Chaque jour un nouvel avertisse-

ment est donné au Gouvernement pour qu'il fasse ces-

»er enfin ce déplorable chômage, qui ruine le Trésor 

« compromet la moralité des travailleurs. Et cepen-

dant rien ne se fait, et depuis près de trois semaines 

Jjie trois mil ions ont été accordés sous condition de ré-

wmes, ces 3 millions sont dépensas, ils l'étaient déjà par 

avance le jour même du vote, et les réformes sont encore 

«venir. C'est ce que M. de Fallotix, au nom de la com-
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tenait la haine dans le cœur. L'Assemblée s'est vivement 

émue, les cris à l'ordre se sont fait entendre et M. de 

Falloux a répondu par une réplique incisive. Tout cela 

n'était qu'un malentendu. M. Trélat a démenti toute in-

tention de menace, il a expliqué quels étaie.it dans sa 

pensée ceux qui égaraient les ouvriers par des doctrines 

anarchiques, par les illusions de théories impossibles et 

par des encouragemens à la sédition. L'Assemblée a, 

cette fois, applaudi sans réserve. Da reste, M. Trélat a 

annoncé que d'ici à quelques jours plus de dix mille ou-

vriers st raient diriges dans les dépari emens pour les tra-

vaux de canalisai on de la Marne et de la haute Se : ne, 

et que bientôt les embrigademens se feraient sur une plus 

vaste échelle. L'Assemblée a pris acte de ces déclara-

tions, mais le ministre des travaux publics fera bien de 

ne pas aborder une nouvelle demande de crédit sans ap-

porter en même temps à la tribune un résultat plus satis-
faisant. 

C'est encore sur les ateliers nationaux que M. Turck 

a présenté une proposition en cinq décrets. M. Turck 

demande — que tous les forçats libérés s< ient éloignés 

de Paris, — que tou< les ouvriers qui, étant dans un 

état d'aisauce suffisant, se présenteraient aux atelie:s 

nationaux, soient punis comme voleurs, — que les ou-

vriers non domiciliés à Paris depuis uu an soient recon-

duits dans leurs déparlemens, que les ouvriers de Paris 

soient replacés dans des ateliers particuliers d< ut les 

chefs recevraient un secours de l'Etat, — enfin, qu'un 

système d'encouragement et de récompense soit orga-

nisé, en même temps qu'un refuge pour les invalides du 

travail. Ces diverses propositions, appuyées par plus 

de vingt-cinq membres, seront ultérieurement dévelop-

pées. 

L'Assemblée a ensuite adopté, après un débat sans in-

térêt, la proposition de M. Clément Thomas sur le droit 

de cumul par exception au décret du 13 mars 1848, au 

profit des imjors, adjudans-majors, tambours-majors et 

tambours-maitres de la garde nationale. 

La discussion sur l'impôt des boissons continuera de-

main. 

PROJET DE CONSTITUTION. 

Voici le texte du projet de Constitution lu aujourd'hui à 

l'Assemblée nationale : 

En pîéieiio-i de Dieu et au nom du peuple français, l'As-
semblée mtionale proclame et décrète ce qui suit : 

DÉCLARATION DES DEVOIRS ET DES DROITS 

Art. i". Les devoirs de l'homme en société se résument dans 
le respect de la Constitution, dans l'obéissance aux lois, dans 
la défense de la patr e, dans l'accomplissement des devoirs da 
la famille, et dans la pratique de cette fraiernelle maxime : 
« No faites pas à auirui ce que vous ne voudriez pas qu'on 
vous fit; c i que vous voulez que les hommes fassent pour vous, 
faites le pour eux. » 

Art. 2. La Constitution garantit à tous les citoyens : 
La liberté. 
L'égalité. 
La sûreté. 
L'instruction. 
Le travail. 
La propriété. 
L'assistance. 
Art. 3. La liberté consiste dans le droit d'aller et de venir ; 

de s'assembler paisiblement et sans armes; de s'associer, 
de pétitionner, d'exercer son cuit ; de manifester ses pen-
sées et ses opinions par la voie de la presse ou autrement. 

L'exerci e de ces droits n'a pour limites que les droits et la 
liberté d'autrui, ou la sécurité publique. 

Art. 4. L'égalité consiste dans l'exclusion de tout titre et 
privilège de naissance, classe ou caste, dans l'almissibilitéde 
chacun à tous les emplois publics, sans autre motif de préfé-
rence que la vertu et le* talent, et dans la participation équi-
table de tous les citoyens aux charges et aux avantages de la 
société. 

Art. 5. La sûreté consiste dans la protection de la per-
sonne, de la famille, du domicile, des droits et des biens de 
chaque, membre de la société. 

Art. 6. Le droit à l'instruction est celui qu'ont tous les ci-
toyens de recevoir gratuitement de l'Eiat l'enseignement pro-
pre k développer les facultés physiques, morales et intellec-
tuelles de chacun d'eux. 

Art 7. Le droit au travail est celui qu'a tout homme de vi-
vre en travaillant. 

La sociéié doit, par les moyens productifs et généraux dont 
elle dispose, et qui seront organisé- ultérieurement, fournir du 
travail aux hommes valides qui ne peuvent s'en procurer au-
trement. 

Art. 8. La propriété consiste dans le droitdejouir etdedis-
poser de ses biens, de ses revenus, des fruits de son travail, de 
son intelligence et de son industrie. 

Art 0. Le droit à l'assistance est celui qui appartient aux 
enfans abandonnés, aux infirmes et aux vieillards, de recevoir 
de l'Etat les moyens d'exister. 

CONSTITUTION. 

CHAPITRE PREMIER. 

De la souveraineté du peuple. 

Art. 10. La France est une République démocratique, une 
et indivisible. 

Art. 11. La République française a pour dogme : la liberté, 

l'égalité et la fraternité. 
Art. 12. L i souveraineté réside duns l'universalité des ci-

toyens français. 
Elle est inaliénable et imprescriptible. 
Aucun individu, aucune fraction du peuple ne peut s'en at-

tribuer l'exercice. 
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An. 13. Tous l;a pouvoirs public, qu.ls qu'ils soient, 

émanent du peuple. 
lls ne peuvent être délégués héréditairement. 
Art. l-l. La séparation des pouvons est la première condi-

tion d'un gouvernement libre. 

CHAPITRE II. 

Du pouvoir législatif. 

Le peuple français délègue le pouvoir législatif à Art. Il 
une Assemblée unique. 

Art. ifti L'éle tinn a pour base U population. 
An 17. Le nombre total des repr ■seuians du peuple sera 

de 750, y compris les r. présentaits de l'Algérie et des colonies 

françaises. 
Art. 18. Ce nombre s'élèvera à 000 pour les assemblé.* qui 

réviseraieoi la Constitution. 
Art. 1<>. ht ^ffr»g« wt direct ti utiivernL 

Art. 20. Sont électeurs tous les Français âgés de 21 ans et 
jouissant de leurs droits civils et politiques. 

Art. 21. Sont éligibles, sans condition de cens ni d^ domi-
cile, tous les Français âgés de 25 ans et jouissant de leurs 
droits civils et polniquts. 

Art. 22. Ne soin électeurs ni éligibles, 1" les faillis (ion ré-
habilités; 2° les individus oui lamués, so>t à des peines al'-
fl. clives ou infamantes, soit à .des pem s correcte 'Unelles, pour 
faiîs qualifiés crim's par la loi, o.i pour déliis de vol, escro-
querie, abus de conliance et attentat aux mœurs. 

Art. 23. La loi électorale désignera les fonctionn »ire8 qui ne 
peuvent être élus dans le n ssort territorial où ils txercent 
leurs fonctions. 

Art. 2i. Le scrutin est secret. 
Art. 25. L'élection des représentans se fera par départe-

ment, au chef-lieu du canton et au scrutiu de liste. 
Art. 26. L'Assemblée nalioiiale vérifie lis pouvoirs de ses 

membr.s et slatue sur la validité des élections. 
Art. 27 Elle est élue pour trois ans; et se renouvelle inté-

gralement. 
Art. 28. Elle est permanente. , 
Néanmoins, elle peut séjourner à un terme qu'elle fixe, 

mais qui ne peut excéder tro 'S mois. 
, Art. 29. Les représ=ntans sont toujours rééligibles. 

Art 30. Les membres de t'Assemb éo nationale sont les re-
présentans, non du dép rtement qui les nomme, mais de la 
France entière. 

Art. 31. Ils ne peuvent recevoir de mandat impératif. 
Art. 32. Les repré-entans du peuple sont inviolables. 
Ils i.e pourront être recherchés, ni accusés, ni jugés, en 

aucun temps, pour les opinions qu'ils ont émises dans le sein 

de l'Assemblée nationale. 
Art. 33. Ils ne peuvent ê re poursuivis ou arrêtés en matière 

criminelle, sauf le cas de il grant délit, qu'après que l'Assem-
blée a permis la poursuite. 

Art. 341 Sont incompatibles avec le mandat législa'if toutes 
les fondions dont Us titulaires sont révocables à volonté. 

Art. 35. Aucun membre de l'Assemblée nationale ne peut, 
pendant la durée de la législature, êire nommé ou promu à 
des fonctions dont les titulaires sont choisis à volonté par le 
pouvoir exécutif. 

Art. 36. Les membres de l'Assemblée nationale exerçant des 
fonctions publiques sont suppléés dans leurs fonctions, et ces-
sent d'en recevoir le traitement pendant la durée de leur man-
dat législatif. 

Art. 37. Sont exceptées les dispositions des articles 34, 35 
et 36 : . 

Les ministres ; 
Les sous secrétaires d'Etat; 
Le procureur-général au Tribunal de cassation ; 
Le procureur-général au Tribunal d'appel de Paris ; 
Le maire de Paris ; 
Le préfet de police ; 
Le commandant de la garde nationale de Paris, et ceux 

dès autres fonctionnaires qui seraient désignés par des lois 
particulières. 

Art. 38. Chaque représentant du peuple reçoit une indem-
nité à laquelle il ne peut renoncer. 

Art. 39. Les séances de l'Assemblée sont publiques. 
Néanmoins, l'Assemblée peut se former en comité secret, sur 

la demande du nombre de représentans fixés par le règle-
ment. 

Art. 40. L'Assemb'ée rend des lois et des décrets. 
Les décrets n'ont rapport qu'a des intérêts locaux et privés. 
La présence de la moitié plus un des membres de l'Assem-

blée est nécessaire pour la validité du vote des lois. 
Le règlement détermine le nombre des membres nécessaires 

pour le vo;e des décrets. 
Art. 41. Aucun j rojet de loi ou de décret, sauf les cas d'ur-

g-'iice, ne sera voié définitivement qu'après trois lectures, à 
des intervad is qui ne peuvent è re moindres de dix jours. 

Art. 42. Toute motion d'urgence est précédée d'un exposé 
des motifs. 

La proposition est renvoyée, séance tenante, dans les bu-
reaux. 

Une commission, nommée par les bureaux, fait un rapport 
sur l'urgence seulement. 

S; l'As embl e est d avisqu'd y a urgence, elle le déclare, et 
fixe immédiatement le moment < e la discussion. 

Si elle décide qu'il n'y a, pas urgence, le projet suit le cours 
des propositions ordinaires. 

CHAPITRE lui 

Du pouvoir exécutif. 

Ai l, 43. Le peuple français délègue le pouvoir exécutif à un 
citoyen qui reçoit le li re de président de la République. 

Art. 44. Pour êue nommé président, il faut être né Fran-
çais ei âgé do trente ans au moins. 

Art. 45. Le président est n mmé par le suffrage direct et uni-
versel, au scrutin secret et à la majorité absolue des voians. 

Art. -fO. Les pro ès-verbaux des élections sont transmis 
immédiatement à l'Assemblée nationale, qui statue sans dé-
lai sur la validité de l'élection, et proclame le président de la 

I République. 
Si aucun candidat n'a obtenu plus de la moitié des suffra-

ges exprimé-!, l'Assemblée nationale élit le prési ient de la Ré-
publique à la majorité abso-ue, et au scrulin secret, parmi les 
cinq candidats qui ont obtenu le plus de voix. 

Art. 47. Le présidenlde la République est élu pour quatre 
ans, et n'est réeligible qu'après un intervalle de quatre an 
nées. 

Art. 48. Il a pour charge de surveiller et d'assurer l'exécu-
tion des lois. 

Art -19. Il dispose de la force armée, sans pouvoir jamais 
la commander en personne, 

Art. 50 11 ne peut céd-r aucune p .rtion du territoire, ni 
dissoudre le Corps législatif, m suspendre, en aucune ma-
nière, i'empire de la Constitution et des lois. 

Art. 51. Il présente, chaq ie année, par un message, à l'As-
semblée nationale, l'exposé général des affaires de la Répu-
blique. 

Art. 52. 11 négocie les traités. 
Aucun iraiié n 'est délinitif qu'après avoir été examiné et ra-

tifié par l'Assemblée nationale. 
Art. 53. Il a le droit de lairo graco ; mais il ne peut exer-

cer ce droit que sur la proposition du ministre de la justice, 
et après avoir pris l'avis du Conseil d E'at. 

Art. 54. 11 promulgue les lois au nom du peuple français. 
Art. 55. Les lois d'urgence sont promulguées dans le délai 

de deux jours; et les autres lois dans le dé ai de huit jours, à 
pnrùr do U irausmission qui en est faite par le président de 
l'As.- emblée nationale au président de la République. 

Art. 50. Dans le casoù le président de la République aurait 
des objections grades contre lia projet de loi ou de décret 
adopté par l'Assemblée nationale, il peut, tkus le délai fixé 
pour la promulgation, transmettre à l'Assemblée un message 
où il expose ses objections et demande une nouvelle délibéra-
tion. 

L'Assemblée délibère ; s» résolution devient définitive; elle 
est transmise »u président de la République. 

La promulgation a lieu dans les délais fixés pour les lois et 
décrets d'urgence. 

Art. 57. A défaut de promulgation par le président de la 
; Wpiibliqfiit, itm l«e riéWi» déterminés par le* »rtk>l#* pH 

cédens, il y serait pourvu par ie pré ident de l'Assembl 

nationale. 
An . 58. Le président reçoit les envoyés et ambassadeurs de» 

puissances étrangères accrédités auprès de la République. 
Art. 59. Il préside aux solenni és nationales. 
Art. 60. 11 est logé aux frais de la République, et reçoit un 

traitement de six cent mille francs par au. 
Art. 61. Il réside au siège du Gouvernement. 
Art. 62. Le président du la République nomme et révoque à 

volont-: les ministres. 
Il nomme et révoque, en conseil des ministre , b-s agens 

di lomanques, les généraux et commaudans militaires de-
armées de terrei et de mer, les préfets, 'e comman lant supés 
rieur de la garde nn.onalede la Seine, le maire de Paris, les 
gouverneurs des colonies, de l'Algérie et de la Banque de 
France, bs procureurs-généraux et autres fonctionnaires d'un 

ordre su; érieur. 
Il nomme et révoque les agens seconddres du Gouverne-

ment sur la proposition du ministre compétent. 
Art. 63. Il a le droit de suspendre, pour un terme qui ne 

pourra . xcéder trois mois, les maires et autres agens du pou-

voir exécutif élus par les citoyens. 
Il ne peut les révoquer que de l'avis du Conseil d'Etat. 
La loi détermine le cas où les agens révoqués peuvent être 

déclarés inéligibles aux mêmes fonctions. 
Cette déclaration d'inéligibi ité ne pourra être prononcée 

que par un jury. 
Art. 64. L- nombre des ministres et leurs attributions sont 

fixés par le pouvoir législaiif. 
Art. 65. Les acies du président de la République, autre» 

que ceux par lesquels il nomme et révoque les ministres, 
n'ont d'effet que s'ils sont contresignés par un ministre. 

Art. 66. Le président, les ministres, les agens et dépositai-
res de l'autorité publique, sont responsables, chacun en ee 
qui le concerne, de tous les actes du Gouvernement et de l'ad- . 

ministration. 
Une loi déterminera le cas de responsabilité, les garanties 

des fonctionnaires et le mode de poursuite. 
Art. 67. Les ministres ont entrée dans le seiu de l'Assem-

blée nationale; ils sont entendus toutes les fois qu'ils le de-

mandent. 
Art. 68. Il y un vice-président de la République nommé 

pour quatre ans par l'Assemblée nationale, sur la préseuta-
l'aiie par le président, dans le mois qui suit son élection. 

En cas d'empêchement du président, le vice-president le 
remplace et en exerce les pouvoirs. 

Si la présidence devient vacante par décès, démission du 
président ou autrement, il est procédé dans le mois à l'élec-
tion d'un nouveau président. 

CHAPITRE IV. 

Du Conseil d'État. 

Art. 69. Il y aura un Conseil d'Etat composé de quarante 

membres au moins. 
Le vice-prés-ident de la République est de droit président 

du Conseil d'Etat. 
Art. 70. Les membres de ce Conseil sont nommés pour troia 

ans par l'Assemblée nadonale, dans le premier mois de cha-
que législature, au scrutin secret et à la majorité absolue. 

Us sont indéfiniment rééligibles. 
Art. 71. Ceux des membres du Conseil d'Etat qui auront 

été choisis dans le sein de l'Assemblée nationale seront immé-
diatement remplacés comme représentans du peuple. 

Art. 72. Les membres du Conseil d'Eiat ne peuvent être ré-
voqués que par l'Assemblée, sur la proposition du président 
de ia République. 

Art. 73 Le Conseil d'Etat rédige les projets de lois que le 
Gouvernement propose à l'Assemblée, et les projets d'initiative 
parlementaire que l'Assemblée renvoie à son examen. 

Il fait les réglemens d'administration publique sur la délé-
gation spéciale de l'Assemblée nationale. 

Il exerce, à l'égard des administrations départementales et 
municipales, tous les pouvoirs de contrôle et de surveillance 
qui lui sont déférés par la loi. 

Une loi particulière réglera ses au'res attributions. 
Art. 74. A l'expiration de leurs fonctions, le président et le 

vice-président de la République sont de droit membres du 
Conseil d'Etat. 

CHAPITRE v. 

De ï'administration intérieure. 

Art. 75. La division actuelle du territoire ou département, 
arrondissemens, cantons et communes, ne pourra être chan-
gée que par la loi. 

Art. 76. U y a : 
1° Dans chaque département une administration composée 

d'un préfet, d'un conseil général, d'un Tribunal administra-
tif remplissant les fonctions de conseil de préfecture; 

2° Dans chaque arrond ssement un sous préfet; 
3° Dans chaque canton, un conseil composé des maires de 

toutes les communes du canton ; 
4° Dans chaque commune, une administration composée 

d'un maire, d'adjoints, et d un conseil municipal. 
Art. 77. Le conseil municipal choisit dans son sein le maire 

et les adjoints. 
Art. 78. Une loi déterminera les attributions des conseils 

généraux, des conseils cantonnaux et des conseils munici-
paux. 

Art. 79. Les conseils généraux et les conseils municipaux 
sont élus par le suffrage direct de tous les citoyens domiciliés 
dans lo département ou dans la commune. 

Lue loi spéciale réglera le mode d'élection dans la ville de 
Paris et dans les villes de plus de cent mille âmes. 

Art. 80. Les conseils généraux et les conseils municipaux 
peuvent être dissous par le président de la République, de 
l'avis du Conseil d'Etat. 

CHAPITRE VI. 

Du pouvoir judiciaire. 

Art. 81. La justice est rendue au nom du peuple. 
Elle est garantie. 
Lesdéba.s sont publics, à moins que la publicité ne soit 

dangereuse pour l'ordre et les mœurs. 
Les formes dè la procédure seront abrégées et simplifiées. 
Art. 82. Le jury continuera d'être appliqué en matière cri-

minelle. 

Art. 83. il sera étendu aux matières correctionnelles et aux 
matières civiles, dans les cas et suivant les formes détermi-
nées par la loi. 

An. 84. Les juges de paix et leurs suppléans sont élus an 
chî f-lieu du canton, par le suffrage direct deious les citoyens 
domicilies dans le canton. 

Art. 85. Les juges de première instance et d'appel sont 
nommés par le président delà République, d'après un ordre 
de candidature qui sera réglé par la loi d'organisation judi-
ciaire. 

Art. 86. Les juges du Tribunal de cassation sont nommés 
par l'Assemblée naiion.de. 

An. 87. Les magistrats du ministère public sont nommés 
par le président de la Republique. 

Art. 88. Les juges de première instance, d'appel et de cas-
sation sont nommés à vie. 

lls peuvent être révoqués ou suspendus par un jugement, 
pour U s cauîe* et dans les termes déterminées par (M 
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I a loi d'organisation judiciaire fixera l'âge auquel les j uges 
pourront être mis à la retraite. 

Art. 8!). Les conseils militaires de terre et de mer, les Tri-
bunaux de commerce, les prud'homme* et autres Tribunaux 
spéciaux conservent leurs attribution» actuelles, jusqu'à ce 
qu'il ait été dérogé par une loi. 

Art. 90. Dans chaque département, un Tribunal adminis-
t: mil' sera chirgé de statuer sur les contentieux de l'adminis-

tra >ou. «... . • 
Les membres de ce Tribunal seront nommés par le prési-

dent de la République, surune liste de candidature présentée 
par le conseil général du département. 

Art 91. Il y a pour toute la France un Tribunal adminis-
tratif supérieur, qui prononcera sur tout le contentieux de 
l'administration, et dont la composition, les attributions et ies 
for mes seront réalées. par la loi, 

Les membres du Tribunal administratif sont nommés par 
le président dé la République, surune liste de présentation 
dressée par le Conseil d'Etat. 

Ils uti pourront être révoqués que par le président de la Ré-
publique, sur l'avis du Conseil d'Etat. 

Art. 02. Les membres delà Cour des comptes seront nommés 
e révoqués d'après le môme mode. 

Art, 03. Les conflits d'attribution entre l'autorité adminis-
trative et l'autorité judiciaire, seront réglés par un Tribunal 
de cassation et de conseillers d'Etat, désignés tous les trois 
ans, en nombre égal, par leurs corps respectifs. 

Ce Tribunal sera présidé par le ministre de la justice. 
Art. 94. Les recours contre les décisions de la Cour des 

comptes seront portés devant la juridiction des conflits. 
A n 9a. Une haute-Cour de justice juge sans appel ni recours 

ni cassation, les accusations portées par l'Assemblée nationale, 
Miit contre ses propres membres, soit contre le président de la 
République ou ses ministres. 

Kilo juge également toutes les personnes prévenues de cri-
mes, attentats ou complots contre la sûreté intérieure ou ex-
;«:iioure de l'Etat. 

Elle ne peut être saisie qu'en vertu d'un décret de l'Assem-
ble nationale, qui dé-igne la ville où la Cour tiendra ses 
té uces. 

Art. 96. La haute Cour est composée de juges et de jurés. 
Les juges, au nombre de cinq, sont nommés au scrutin se-

cret par le Tribunal de cassation et dans son sein. Ils choisis-
sent teur président. 

Los magistrats remplissant les fonctions du ministère pu-
blie, sout'désignés par le président de la République, et, en 
cas d'accusation du président, par l'Assemblée nationale. 

Art. 97. Lorsqu'un décret de l'Assemblée législative a or-
donne la formation delà haute Cour de justice, le président 
du Tribunal siégeant au chef-lieu de chaque département tire 
au sort, en audience publique, le nom d'un membre du con-
seil général. 

Art. 98. Au jour indiqué pour le jugement, s'il y a moins 
de soixante jurés présens, ce nombre sera complété par des 
jurés supplémentaires tirés au sort par le président de la hau-
te Cour, parmi les membres du conseil général du départe-
ment où siégera la Cour. 

Art. 99. Les jurés qui n'auront pas produit d'excuse vala-
ble seront condamnés à un emprisonnement de six mois au 
pins et à une amende de 5 à 6,000 fr. 

Art. 100. LVtcusé et le ministère public exercent le droit 
de récusation, comme en matière ordinaire, mais de manière 
à laisser toujours le jury de jugement composé de vingt-qua-
tre jurés. 

Art. 101. La déclaration du jury, portant que l'accusé est 
coupable, ne peut être rendue qu'à la majorité des deux tiers 
des voix. 

Art. 102. Dans tous les cas de responsabilité des ministres 
ou de tous autres agens du Gouvernement, l'Assemblée natio-
nale peut, selon les circonstances, renvoyer le fonctionnaire in-
culpé, soit devant la haute Cour de justice, soit devant les 
Tribunaux ordinaires, sou devant le Conseil d'Etat. 

Art. 103. Le Conseil d'Etat ne peut prononcer que la peine 
de l'interdiction des fonctions publiques pour un temps qui 
n'excède pas cinq années. 

Art. 101. Tout arrêt du Conseil d'Etat portant cette peine 
doit être rendu aux deux tiers au moins des suffrages. 

Art. 103. Les débats ont lieu en séance publique. 
Art. 406. L'Assemblée nationale et le président de la Répu-

blique peuvent, dans tous les cas, déférer l'examen des actes 
de tout fonctionnaire autre que le président de la République, 
au Conseil d'Etat, dont le rapport est rendu public. 

Art. 107. Le président de la République n'est justiciable 
que de la haute Cour de justice, sur l'accusation portée par 
l'Assemblée nationale pour les crimes et délits prévus par la 
loi. 

CHAPITRE VII. 

De la force publique. 

Art. 108. La force publique est instituée pour défendre l'E-
tat contre los ennemis du dehors, et pour assurer au dedans 
le maintien de l'ordre et de l'exécution des lois. 

F. le se compose de la garde nationale et de l'armée de terre 
et de mer. 

Art. 109. Tout Français, sauf les exceptions fixées par la 
loi, doiten personne le service militaire et celui de la garde 
nationale. 

Le remplacement est interdit. 

Art. 110. La garde nalionalese compose de tousles citoyens 
en état de porter les armes, qui ne font pas partie de l'armée 
active. 

Ils sont soumis, en cette qualité, à une organisation déter-
minée par la loi, et dont le suffrage direct et universel sera la 
base. 

Art. 111. Des lois particulières règlent le mode d'enrôle-
ment dans les armées de terre et de mer, la durée du ser-
vice, la discipline, la forme des jugemens et la nature des 
peines. 

Art. 112. La force publique est essentiellement obéissante. 
Nul corps armé ne peut délibérer. 

Art. 413. La force publique, employée pour maintenir l'or-
dre à l'intérieur, n'agit que sur la réquisition des autorités 
constituées, suivant les règles déterminées par le pouvoir lé-
gislatif. 

Art. 114. Aucune troupe étrangère ne peut être introduite 
sur le territoire français, sans le consentement préalable de 
l'Assemblée nationale. 

CHAPITRE VIII. 

Garantie des droits. 

Art. 11b. La peine de mort est abolie en matière politique. 
Art. 116. La confiscation des biens ne pourra jamais être ré-

tablie. 

Art. 117. L'esclavage ne peut exister sur aucune terre fran-
çaise. 

Art. 118. La prefse ne peut, en aucun cas, être soumise à 
la censure. 

Art. 119. Tous les citoyens ont la liberté d'imprimer et de 
faire imprimer, sauf les garanties dues au droit public et au 
droit privé. 

Art. 120. La connaissance des délits commis par la voie de 
la presse ou par tout autre moyen de publicaiiou appartient 
exclusivement au jury. 

Art. 121. Le jury statue seul sur Us dommages intérêts ré-
elamés pour faits ou délits de presse. 

Art. 122. Tous les délits politiques sont de la compétence 
exclusive du jury. 

Art. 123. Chacun professe librement sa religion et reçoit de 
l'Etat, pour l'exercice de son culte, une égale protection. 

Les ministres des cultes reconnus par la loi ont seuls droit 
à recevoir un traitement de l'Etat. 

Art. 12-4. La liberté d'en dignement s'exerce sous la garan-
tie des lois et la surveilUnce de l'Etat. 

Cette surveillance s'étend à tous les établissemens d'éduca-
tion et d'enseignement, sansaucune exception. 

Art. 125. La demeure de chaque citoyen est un asile invio-
lable. 

U n'est permis d'y pénétrer que selon les formes et dans lei 
cas déterminés par la loi. 

Art. 126. Nul ne sera distrait de ses juges naturels. 
Il ne pourra être créé de commissions et de Tribunaux ex-

traordinaires, à quelque titre et sous quelque dénomination 
que ce soit. 

Art. 127. Nul ne pourra être arrêté ou détenu que suivant 
lea prescriptions de la loi. 
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Néanmoins, l'Etat peut exiger le sacrifice d'nnî propriété, 
pour cause d'intérêt public légalement constatée, et moyen-
nant une juste et préalable indemnité. 

Art. 429, Tout impôt est établi pour l'utilité commune. 
Chaque citoyen y contribue eu raison do ses facultés et de 

sa fortune. 
Art. 430. Aucun impôt ne peut être perçu qu'en vertu de 

la loi. 

Art. 131. L'impôt direct n'est consenti que pour un an. s 
Les impositions indirectes peuvent l'être pour plusieur 

années. 
¥ Art. 132. Les garanties essentielles du droit au droit au tra-
vail sont : la liberté même du trave.il, l'associattou yolomai-
re, Inégalité des rapport» entre le patron et l'ouvrier, l'ensei-
gnement gratuit, l'éducation personnelle, les institutions de 
prévoyance et de crédit, et l'établissement par l'Etat de grands 
travaux d'utilité publique, destinés à employer, en cas de 
chômage, les bras inoccupés. 

Art. 133. La Constitution garantit la dette publique. 
Art. 134. La Légion-d'Honneur est maintenue. 

Ses statuts seront révisés et mis en harmonie avec le prin-
cipe démocratique et républicain. 

Art. 133. Le territoire de l'Algérie et des colonies est dé-
claré territoire français, et sera régi par des lois particu-
lières. 

CHAPITRE IX. 

De la révision de la Constitution. 

Art. 136. La nation a toujours le droit de changer ou de 
modifier sa Constitution. 

Si, à la fin d'une législature, l'Assemblée nationale émet 
le vœu que la Constitution soit réformée en tout ou en partie, 
il sera procédé à cette révision de la manière suivante : 

Le vœu exprimé par l'Assemblée ne sera converti en réso-
lution définitive qu'après trois délibérations successives, pri-
ses chacune à un mois d'intervalle, et trois quarts des voix. 

L'assemblée de révision ne sera nommée que pour deux 
mois. 

Elle ne devra s'occuper que de la révision pour laquelle elle 
aura été convoquée. 

Néanmoins, elle pourra, en cas d'urgence, pourvoir aux né-
cessités législatives. 

CHAPTIRE X. 

Dispositions transitoires. 

Art. 137. Les Codes, lois et réglemens exisians, restent en 
vigueur jusqu'à ce qu'il y soit légalement dérogé. 

Art. 138. Toutes les autorités actuellement en exercice con-
tinueront de rester en fendions jusqu'à la publication des lois 
organiques qui les concernent. 

Art. 139. La loi d'organisation judiciaire déterminera le 
mode spécial de nomination pour la première composition des 
nouveaux Tribunaux. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 19 juin. 

JUGE. — RÉCUSATION. 

I. Le moyen de récusation, fondé sur ce que le juge récusé, 
aurait déjà connu d'une affaire pareille à celle sur laquelle 
il est actuellement appelé à donner son opinion, et dans la-
quelle la partie récusante était intéressée, échappe à celui qui 
le propose, lorsqu'il est déclaré en fait par l'arrêt attaqué que 
la prétendue parité n'est pas justifiée. 

IL Le moyen de récusation, tiré de ce que le juge récusé, 
est débiteur de la partie qui le propose, échappe également 
à cette partie lorsqu'il est établi que cette cause de récusa-
tion n'a pris naissance qu'après les plaidoiries, et qu'elle est 
de sa part une œuvre artificieuse pour se procurer le moyen 
d'écarter un dis juges acquis à la cause. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Troplong, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Montigny ; 
plaidant M* Bonjean (rejet du pourvoi du sieur Perrichon de 
Beauplan). 

Le propriétaire d'un terrain couvert par des eaux nuisibles 
formant étang, a-t-il, aux termes de l'art. 3 de la loi du 29 
avril 1813, la l'acubé de l'aire passer ces eaux moyennant in-
demnité sur un fonds intermédiaire ? 

Résolu négativement par arrêt de la Cour d'appel d'Amiens 
du 22 juin 1847, par le motif que l'art. 3 de la loi précitée 
ne s'applique pas aux étangs dont le dessèchement est soumis 
à des règles spéciales dont l'autori é administrative est siu e 
chargéj de faire l'application. 

Pourvoi fondé sur la violation de l'art. 3 de la loi du 29 
avril 1843. 

Admission au rapport de M. le conseiller Mesnard et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Montigny. 
— Plaidant M* Moreau. (Chantraine contre Fouquier d'Hé-
rouel.) 

TERRAIN COMMUN. — PACAGE. — CO- POSSESSION. 

POSSESSOIRE. 

ACTION 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Audience du 16 mai. 

RETRAIT SUCCESSORAL. — UNIVERSALITE DE L 'illïli EDITE SlOBI-

LIÊKE OU IMMOBILIÈRE. 

Il y a, lieu au retrait successoral autorité par l'article 811 du 
Code civil, lorsque la cession, quoique désignant des biens 
déterminés, s'est étendue à l'universalité de l'hérédité moLi-
lière ou immobilière. 

Peu importe que la cession ainsi faite comprenne l'énumèra 
lio» détaillée de tous les biens composant l'hérédité. 

Voici le texte de l'arrêt rendu au rapport de M. le con-

seiller Renouard, et sur les conclusions de M. l'avocat-

général Nieias Caillard (plaidans M" MorinetPaul Fabre.) 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 19 mai.) 

» La Cour, 
» Vu l'article 841 du Code civil, 
» Attendu que l'article 8*1 du Code civil ouvre l'exercice 

du retrait successoral contre toute personne non successible à 
laquelle un cohéritier a cédé son droit à la succession; 

«Attendu que s'il n'y a pas lieu à retrait lorsque la cession avait 
porté non sur une quotité de droits suesessifs ou sur leur to-
talité, mais sur certains biens déterminés, il y a, au con-
traire, lieu à retrait lorsque la cession, quoique désignant des 
biens déterminés, s'est étendue à l'universalité de l'hérédité 
mobilière ou immobilière; 

» Attendu que l'énumération détaillée de tous les biens com-
posant une hérédité n'Ote pas à la cession qui en est faite son 
caractère de cession totale du droit à la succession ; qu'au-
trement il dépendrait de la volontés des parties d'éluder et 
d'anéantir, à l'aide d'une telle ôuumératiou, les effets de l'ar-
ticle 841 et de ses dispositions impératives; 

«Attendu qu'il avait été jugé en fait parle Tribunal do 
première instance que le tiers des immeubles vendus par par-
tie des héritiers de la dame Mac-Auliff, en 1838, composait 
teute la succession de cette dame ; 

» Que l'arrêt attaqué n'a pas détruit ce fait par la consta-
tation d'un fait contraire ; qu'il a raisonné en admettant hy-
pothétiquement qu'une quote-part de biens achetés par Vau-
loup formait toute la masse de la succession immobilière de 
la veuve Mao-Aulilt ; 

« Qu'il suit de là qu'en refusant à la demanderesse, héri-
tière de la dame Mac-Auliff sa sœur, l'exercice du retrait suc-
cessoral pour la partie des biens vendus au défendeur qui for-
maient la part de ladite dame Mac-Auliff, alors même qu'ils 
auraient, eu fait, composé la totalité de l'hérédité immobi-
lière de cette dame, l'arrêt attaqué a expressément violé la loi 
précitée ; 

» Casse, au chef qui a refusé à la demanderesse l'exercice 
du droit successoral. » 

Audience du M mai. 

ENREGISTREMENT. — BIENS ÉTRANGERS. — ACTIONS DE CHE-

MINS DE FER. 

Les actions représentatives du droit à la concession et à l'ex-
ploitation d'un chemin de fer situé en pays étranger, doi-
vent être réputées biens situés en pays étranger. 

En conséquence, elles ne sont pas assujélies au droit propor-
tionnel de mutation par décès. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Miller, sur les 

conclusions de M. l'avocat-général Nicias Gaillard (affaire 

Enregistrement contre Thé venot et Guichard de Moreil) , 

Plaidans, M" Moutard-Martin et Parrot, avocats. 

« La Cour, 

» Attendu que la loi de l'impôt n'a d'empire que sur les 
biens situés en France ; 

« Que ce principe a été explicitement consacré par un avis 
du Conseil-d'Etat du 6 vendémiaire an XIV approuvé le 10 
brumaire suivant, et portant que le droit proportionnel, pour 
toute transmission ou mutation de propriété, à quelquè titre 
que ce soit, est un impôt qui ne peut atteindre les propriétés 
situées hors du territoire sur lequel il est établi ; 

» Attendu que les actions du chemin de fer de Naples à No-
cera, avec embranchement sur Castellamare, constituent des 
droits qui ne peuvent être séparés de l'exploitation de ce che-
min de fer situé en pays étranger ; que les actionnaires n'ont 
droit à des intérèis ou dividendes, et au remboursement par 
voie d'amortissement qu'en raison des produits de ladite ex-
ploitation et sur le montant de ces produits; que, dès lors, les 
actions représentatives du droit à la concession et à l'exploi-
tation dudit chemin ayant leur objet matériel en pays étran-
ger doivent être réputées biens situés en pays étranger ; 

» D'où il suit qu'en décidant qu'elles n'étaient point assujé-
ties au droit proportionnel de mutation par décès, et en annu-
lant la contrainte décernée eontre les défendeurs, le jugement 
attaqué (du Tribunal de Versailles du 3 mars 1840) n'a pas 
violé les articles 4 et 27 de la loi du 22 frimaire an VII, et a 
fait une fausse application de l'avis du Conseil d'Etat du 6 
vendémiaire an XIV, approuvé le 40 brumaire suivant ; 

» Rejette, etc. ç 
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Le droit de co-possession sur un terrain commun qui ne 
s'exploite que par le pacage des bestiaux', ne doit pas être 
confondu avec le droit de servitude discontinue qui ne peut 
s'acquérir que par titre (art. 691 C. civ.) Cette co-possession 
peut servir de base à l'action en complainte possessoire. 
(Arrêt de la Cour de cassation du 8 janvier 4833.) 

Le Tribunal civil de Romoranlin avait refusé l'exercice de 
l'action possessoire inteutée pour le maintien d'un droit de 
co-posession de la nature de celui dont il s'agit ci-dessus. 

Le pourvoi a été admis au rapport de M. le conseiller Mes-
nard, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Montigny; plaidant, M' Ledien. 

NANTISSEMENT. — CRÉANCES. — FAILLITE. 

L'acte de nantissement est parfait entre le débiteur et le 
créancier du moment où, s'agissant d'objets incorporels, tel» 
que des créances, les titres de ces créances ont été remis aux 
mains du créancier gagisie. La signification n'est pas constitu-
tive du contrat de nantissement. (Arrêt conforme de la cham-
bre civile de la Cour du 4 janvier 1847.) Elle n'est érigée que 
pour la conservation des effets de ce «.outrât vis -à vis du débi-

teur des créauces données en gage, pour qu'il ne puisse pa» 
s'en dessaisir au préjudice du créancier qui les a nçues à ce 
titre. Conséquemmenl, peu importe que la sign ficatiou de 
l'acte de nanlisseiu nt passé longtemps avant la faillite de ce-
lui qui a constitué le gage n'ait été fane qu'enire la cessaiion 
de ses paiemens et la déclaration de sa faillite, c'est à-dire 
dan} un temps où ses actes étaient frappés de suspicion et pou-
vaient être annulés, puisque, d'une part, le nantissement 
était, d jà parlait entre lui et son créancier, et que, d un au-
tre côté, la loi commerciale n'autorise le jugea déclarer nuls 
que les actes faits par le failli dans Pin ervalledont il vient 
d'èire parlé : or la signiticat ou de l'acte .le nanii-semeot qui 
n'ein.ne pas du failli ne saurait tomber sous le coup de la 
loi, et d'ailleurs elle n'opère pas à son égard le dessaisisse-
ment des créances données en gage; car, d'après la jurispru-
dence, ce dessaisissement s'éiait accompli par le contrat de 
gage intervenu antérieurement à sa faillite. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller llardoin, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Montigny; niai 
dant, M1 Decamps. (Itejet du pourvoi des syndics de la faillite 
Qion Recli.) 

GARANT.— POURSUITES CONJOINTES BU GARANTI ET BU DEMANDEUR 

PRINCIPAL. 

Le demandeur principal qui se réunit au garanti peut exer 
cer des poursuites contre le garant. Sans douie le garanti n'a 
contre le garant qu'un titre éventuel et subordonné au cas où 
des poursuites seraient exercées contre lui par le créancier; 
mais cette éventualité cesse lorsque celui-ci se joint au ga-
ranti et agit de concert avec lui contre le garant. Ce mode de 
procéder a d'ailleurs l'avaulago d'éviter un circuit d'action 
préjudiciable à toutes les parties. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pataille et sur les 
conclurions conformes do M. l'avocat-général Montigny. 
Plaidant M" Marinier. (Rejet du pourvoi Dufau et consors.) 
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COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-VILAINE. 

Présidence de M. Lemeure. 

Audience du 13 juin. 

VOL8 DANS LES ÉGLISES. 

Il y a dans la commune de la Bâzouges-du-Désert, près 

Fougères, une modeste petite chapelle dite de l'Ermitage, 

dédiée à saint Clair et à saint Abraham. On y va en pro-

cession le jour des Rogations, et l'on y célèbre la messe 

par suite de vœux ; mais habituellement les vases sacrés 

sont déposés chez un fermier du voisinage, sur les terres 

duquel la petite chapelle est située. Le 10 février, des mal-

faiteurs, croyant que les chandeliers de l'autel, belles piè-

ces en cuivre argenté, étaient de l'argent, et que le tronc 

était bien garni par les aumônes des fidèles, brisèrent une 

petite grille qui est à la porte d'entrée, soulevèrent une 

barre de bois qui protège celle-ci ; puis, entrés dans la 

chapelle, ils forcèrent le tronc, sortirent de l'armoire les 

ornemens sacerdotaux, et partirent emportant les chande-
liers de l'autel. 

Le lendemain, le bruit se répandit bientôt que dans la 

nuit, et tandis qu un violent orage éclatait sur la commu-

ne de la Bâzouges, la chapel e Saint-Clair avait été volée; 

maispre-que aussitôt les chandeliers lurent retrouvés non 

loin de celle-ci ; l'un d'eux avait été brisé, et les voleurs 

ayantreeonnu qu'ils étaient en cuivre, ils lesavaientaban-

donnés. Quant au tronc, il rapporte annuellement 25 à 30 

francs, affectés à l'embellissement de la chapelle, et ce 

jour il devait contenir tout au plus 25 à 30 sous. Le vol se 
réduisait donc à peu de chose. 

Les soupçons se portèrent aussitôt sur deux individus 

étrangers au pays qui, la veille au soir, et au moment où 

la nuit était close, avaient prié le gardien An la chapelle 

de les y conduire pour y faire un vœu ; mais le vol était 

déjà oublié quand, le 3 mars suivant, deux jeunes gens de 

Laval, exerçant en apparence le métier de colporteurs, fu-

rent arrêtés près de Louvigé-du- Désert comme auteurs 

d'un second vol dans une église et comme soupçonnés 

d'être aussi les auteurs du vol commis dans la chapelle de 
l'Ermi'age. 

Le 3 mars au matin, la sacristain de l'église de l'E dnay-

le-Comte s'aperçut, en venant pour sonner X Angélus quo 

dans la nuit cette église avait été pillée. La porte avait été 

ouverte, sans doute à l'aide de faus-es clés ; la porte de la 
sacristie, leabernacle. avaient été ouvert», et l'on avait en-

levé deux calices, deux saint-ciboires, une custode, le vase 

aux saintes huiles, les deux croix do procession un en-
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A peine furent-ils entre les mains de la ffendarm • 

la similitude des deux vols c mnm à la chapelle ,l !n
qne 

mitage et à l'Epinay-le-Comte donna, à penser que |1 ,
N 

freres Forest pouvaient bien être les auteurs du ■ 

de ces vols. On appela les personnes qui avaient 

février deux hommes violemment suspects et ils Z 
plus de doute sur l'identité. ' '
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Telles sont les charges qui pèsent sur ces deux 
gens. 

M. le président procède séparément à leur int 

toire. Amand Forest, qui est un jeune soldat de laVi
083 

de 1845, destiné au V d'artillerie, déclare être de I t 

et exercer, conjointement avec son frère, la professir \ 

colporteur. A l'en croire, tous deux ne sont venus à 1 

chapelle de l 'Hermitage que pour accomplir un tau \ 

par ce dernier. Il donne des détails de leurs démareh 

faites daus ce but, et prétend que loin de voler la
 D

éli 

chapelle, il s'est borné à attendre à quelques pas de là 

tandis que son frère accomplissait pieusement son vœu ' 
genoux, en avant de la porte.

 1 a 

Quant aux pièces d'argenterie valant environ 1 000 f 

et qui ont été volées à l 'Epinay-le-Comte, l'accusé soutient 
qu'elles ont été trouvées par son frère sur le bord de 1 

grande route, le 3 mars, et que celui-ci ne lui avait 
même pas fait part de cette trouvaille. 

Alexie Forest fait à peu près la même déposition, à quel 

ques variantes près. Il avait, dit-il, entendu parler de l'ef" 

fleacité des vœux faits à la chapelle de l'Hermitage, et il 

avait voulu s'y rendre en pèlerin, pour sauver son' frère 
de la conscription. 

La piété de ces deux mauvais sujets n'est pas la mo
;
n» 

curieuse chose de ces débats. 

La plupart des témoins déposent sur le fait matériel 

des crimes ; quelques-uns apprennent des circonstances 

qui établissent la part qu'ont dû y prendre les deux 
frères. 

L'individu chargé de la garde de la chapelle de l'Her-

mitage fut prii par les deux Forest de les y conduire le 15 

février au soir. Le temps élait horrible; il alluma son fa-

nal et guida les aeçusés. Ceux-ci arrivés à l'édifice ne 

voulurent pas qu'on le leur ouvrit j ils prétondirent qu'il 

leur suffirait de rester agenouillés à la porte. 

M. le président •■ Va-t on en pèlerinage à cette chapelle 

pour obtenir de bons numéros au tirage? — R. Non, mon-

sieur, la chapelle est sous l 'invocation de saint Abraham 

et de saint Clair-, dès lors on n'y va que pour obtenir la 
gliérison des yeux. 

Un* petite fille dépose qu'elle a rencontré les accusés, 

et que l 'aîné, après lui avoir donné un bottier de montre, 
tenta sur elle des actes indécens. 

M' Galles, défenseur : Mais les frères Forest ne sont 

pas accusés de viol, ce me semble. 

M. Jollivet, avocat-général : Non, mais ceci sert à faire 
connaître leur moralité. 

La femmme Gouault, cabarelière à Grainchères des-

Bois : Quand on les arrêta cbez moi, l'un d'eux me fit un 

petit signe, en me montrant le lit. J'y fus, et je trouvai 

toute une mouchoirés d'argenterie que je portai de suite à 

M. le juge de paix. Avant que les gendarmes vinssent, les 

deux frères s'étaient mis à chanter des chansons in-

convenantes ; l'un d'eux sautait autour de la table, di-

sant : « Maintenant je me f... des gendarmes... Amenez-

nous quatre gendarmes, que je me f... d'eux! » 11 n'en 

vint qu'un, mais ça les rendit bien pénauds. 

Un cabaretier, voisin du bourg de l 'Epinay-le-Comte : 

Les deux accusés vinrent chez moi à l'approche delà nuit; 

ils se mirent à boire, puis à chanter des chansons tout à 

fait... indélicates. Je leur demandai leurs papiers, et com-

me je leur dis que les gendarmes viendraient à neuf heu-

res, ils s'empressèrent de partir. Mais le plus fameux bri-

gandage, c'est que l'un d'eux avait fait des ordures au 
pied de son lit. 

Alexis Forest, d'un air contrit : C'est pour cela que 

nous partions... J'avais trop honte de ce qui m'était ar-
rivé. 

Quant à la chanson, c'était une petite chanson pari-

sienne pour rire. 

M* Galles présente la défense des accusés, et plaide avec 

talent une cause désespérée. Les accusés, déclarés cou-

pables, sont condamnés tous deux à dix ans de travaux 
forcés. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté de la Commission du pouvoir exécutif en 

date du 17 juin 1848, ont élé nommés : 

Procureur général près la Cour d'»ppel de Douai, M. ftw 
procureur générd près la Cour d'appel d'Amiens, en rempli 
cernent de SI. Corne, appelé à d'aulres fonctions; 

Procureur général près la Cour d'appel d'Amiens, M. fa -
may, premier avocat général à la même Cour, en remplit" 
nient de M. Duré, appelé à d'autres fonctions ; . 

Premier avocat génîral à la Cour d'appel d'Amiens, M. Joi-
libois, avoca'. général à la même Cour, en remplacement de 
M. Damay, appelé à d'autres fonctions ; 

Procureur de la République près le Tribunal de prenne^ 
instance de Perpignan (Pyrénées-Orientales), M- Gasinj, 
suppléant au t-iôge d Aubtns'oji, en remplacement de M. Bedos, 
appelé à d'autres fondions. 

Par arrêté de la Commission du pouvoir exécutif, en 

date du 17 juin 1848, M. Rabé, juge de paix du canton ae 

Ligny, arrondissement d'Auxerre (Yonne), a été re
v0

" 
qué. 

Par arrêtés de la Commission du pouvoir exécutif, su-

la proposition du citoyens ministre de 1 intérieur, ont c 

nommés préfets : 

Les citoyens Félix Avril. — Calvados. 
Emile OUivier. — Douches- du-Rhône-

Farjasse. — Aube. 
Lamarque. — Aude. 
Pasquier. — Charente. 
Vissoq. — Charente- Inférieure. 
Casavont. — Haute-Garonne. 
Richard. — Haute Loire. 
Ballon. — Lot-et-Garonne. 

Billau tel, — Moselle. 
Cerfbter. — Saône et-Loire. 
Dussart. — Seine-luférieure. 
Laroche. — T.- ni -.-t -Garonne. 
Poupart — VauclUStS. 

Saini-Marc. — Vosges. 
David de Thiais. — Bassts-Alpes. 
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juillet prochain, sous la présidence de M. 
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 r, en voici le résultat 

i i ■ MM BaroUx, professeur, rue Saint-Jacques, 
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Lavenant, propriétaire, 
S 1 1 ut- Il j 

rue lticlier, 211; Gue-pereau, 

iaiîés, rue de l'Entrepôt, 2;Tounot, proprid-

!(■.■ èrioV mardi md de chevaux, rue Bis -e-

«4' ftésdJtt, proprié aire, rue' des Marais, I> ; 

„, rue Btaiio», II; de la l'rovostaye, pro-

S lés: Cuniiia/non, tapissier, boulevard 

Peigné, propriétaire, rue des fossés Sain i-

pinxe'rrois, 28 ; Gibai, officier en retraite, nie Saint-

l«f!n
 .'"op,'■ d ! I ' H'sè, maréchal- de camp, 
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L" î:"'C ' Î-Giiérin 

Ma-plaee de la 

avoué, rue d'Alger, 9; Cahouet de Marol-

'iiadi la Chausséc-d'Aiitin, 38; r'iard, iné-

Jd 'l.-, 2i; Pellerio, propriétaire, faubourg-

"«o -'bebesjiue. imprimeur-libraire, rue Cassette, 

tZt -tiUier, nieduraubourg-Saini-Denis, 112; Le-

iJîecte, me de la Micbolière, 10 ; Terré, avocat, rue 
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ï^ hnui-rd"'' R-m'e, 38; Caffm, agent de change, rue du 

d" . , 4- |5|.i 'i (i i i, commissionnaire en marchandises, 
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- ~'\ cliiu Xnjolas, 20: Hisson, propriétaire, rue de 

:tiof de bataillon retraité, rue des Coutu-

Lîfo.tié, propriétaire à Nenillv; M dot, 

J (Sauve S iiiil Ni 
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nil ; B indou'in, directeur d-i l'Urbaine, 

■'sain '' Di'vèrèriy, propriétaire, rue du Faubourg-Siint-Do-
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.ÎÎ«' tuvplêm ■nfalre* : MM. Stuvage, propriétaire, rue 
• .S niée Cil hernie, 14 ; Mus. el, négociant, rue Berlin-

13
 |0 • Jadras lils, négociant en bois, rue des Ursnlines, JIM!* 

IMirée, 
8-Nivel, propneiaire rue Notre Dame-de-Nazareih, 20. 

TAOUBLE* Dî OUÎKET. 

16 juin. 

Notre correspondant nous transmet les détails suivans 

§
,
f
 jijjoniee do 1(3. (Voir la Gazette des Tribunaux 

''Vu nuit a été calme; les ministres pressentitnens de 

i. sofrée rie se sont pas heureus ornent, réalisés. Ce ma-

ri dos citovens dé toit âje, do tout sexe se pressent en 

nlsurauta ix portes de l'hospice el de h prison pour re-

connaître les morts, les blessés, les détenus. Chacun y 

cherche un père, un frère, un fils, un parent ; et, quand 

jlsfés oïit renc mtrés, leurs sanglots redoublent, et impres-

sionnent profondément les personnes agglomérées vers 

os édifices publics. La ville tout entière est dans la dé-

solation d'avoir été obligée d'en venir à cette cruelle né-

cessité de tirer sur des concitoyens ; mais chacun recon-

naît, les blessés et les détenus" sont 1rs premiers à l'a-

vouer, que la girde nationale a montré une prudence, 

une longanimité que n'ont lassées ni les fatigues ni les 

injures. Elle a fait tout ce qui était humainement possi-

ble pour éviter l'effusion du sang, et il a fallu que ces in-

sensés se jetassent sur la garde civique, et tissent feu sur 

les premiers pelotons, pour qu'elle se décidât à riposter 

au feu par un semblable moyen de défense. Deux magis-

trats ont été adjoints au juge d'instruction Les interro-

gatoires sont commencés; puisse-t-on découvrir les me-

neurs, s'il y en a, qui ont égaré ces malheureux. On nous 

apprend à l'instant que le plus grand nombre des détenus 

ont lté mis en liberté: treize seulement sont restés sous 

les verrou x. MM. H. Bac, avocat-général, et M. Ardant, 

substitut près la Cour d'appel de Limoges viennent d'ar-

river. LaC >ur veut, dit-on, évoluer l'instruction do l'af-
faire. 

»0n annonce l'arrivée d'un escadron de chasseurs, d'un 

escadron de carabiniers, d'un bataillon du 10' léger, et 

d'une batterie d'artillerie ; le service des divers postes 

est fait ce soir par les gardes nationales de Saint-Yau ry 

et de Bûurgâheuf. On annonce aussi l'arrivée de la ganle 
nationale de Montluçon. 

« 5 heures et demie du soir. — On a procédé aux fu-

nérailles des m ilheureuv; qui ont succombé daus la lutte 

ou dans la journée, à la suite de leurs blessures. Trois 

charriots, chargés chacun de quatre cercueils, se sont di-

rigés lentement vers le lieu du repos, Le clergé les pré-

cédait. Le maire de Guéret, ses adjoints et un grand 

nombre de citoyens les accompagnaient, lls étaient es-

cortés par un détachement de 50 gardes nationaux, com-

mandés par un lieutenant. Deux cadavres, ont été empor-

te! dans les campagnes ; en, tout 14 morts. Parmi les 

Mess 's, on craint qu'il n'en meurt encore deux ou trois. 

i W-m tendre à la conciliation et au calme. » 

»Iie rappel qui avait été battu le malin a été contreman-

dé ; àxtpt heures du s ir, il a été battu de nouveau. Les 
gardes nationaux se sont rendus à leur poste, afin de 

veiller à la sûreté publique Pendant h nuit, des coups di 

fusils isolés ont été tirés au quartier de la Piécette, mais 
personne n'a été blessé. 

■A onze heures du soir, l'ordre a. ait paru si bien réta-

bli, qutt la garde nalioiiale a été congédiée. Il paraît, tou-

b'fois, qu'après la dispersion des postes, le fou a conti-

nué, car ce matin, le marché aux bœufs a été tenu, non 

sur sa place ordinaire, mais sur celle des Arènes. Ce 

point n'a pas élé le seul sur lequel les coups de l'eu nient 

é:.é tirés. Le Coiirs-Neul', la Plate-Forme et la place de la 

Madeleine m ont encore été le théâtre ; mais nous avons 

tout lieu de croire, qu'on a plutôt cherché à entretenir l'a-

gi a 'ion et le désordre qu'à faire sérieusement de la guerro 
civile. 

» M. le préfet el la commission r»,unicipale ont fail affi -

cher des proclamations d u\s lesquelles ils annoncent que 

l'autorité agira avec vigueur pour réprimer le désordre.» 

Voici l'une de ces proclamations, qui a pour but de 

détruire une fausse nouvelle qui avait pro luit une cer-
taine sensation : 

Citoyen', 

Lés ennemis de la Répé^liquo rè'pan lent le bruit qucl .on 's-
Napoléou Bo:m; artc a été proclamé Empereur. Bien n'est ulûs ; 
faux. 1 

La dernière dépêche, télégraphique d'avant-hicr 13. h sep- ! 
heures minutes du soir, dit positivement que tout est trau 
quille. 

Nîmes, 1"» juin 1818, dix heures du n-talin. 
Vive la Hépublipue: ' ! 

l e préfet du Gard, 

SAUVÇS. 

Oa s'expliquerait difficilement, dit le Courrier du Gard, 

la proclamation qu'on vient de lire, si l'on ne savait que 

ce matin des groupes ont poussé à plusieurs reprises le 

cri de Vive l'Empereur! M. le préfet a cru devoir publier 

un avis destiné à déiruire l'effet d'une nouvelle controu-

vée, proptigée par des individus qui cherchent à augmen-

ter le désordre et le malaise qui en e3t la suite. Ce qu'il y 

a do plus étrange, c'est qu'on affirme, mais nous ne l'as-

surons pas, que ces cris étaient poussés avec enthousias-

me par ceux qui se sont exclusivement déclarés ies répu-

blicains de la veille. La métamorphose serait aussi singu-

lière que prompte. Qu'ont de commun les sentimens répu-

blicains avec le système gouvernemental de l'Empire? 

NIMES 

de 

Les jouruanx du Gard et les correspondances pn
-
licu-

Iwres ont l'ait connaître les déplorables événemens qui 

ont ensanglanté le 13 do ce mois la ville de Nîmes, évé-

nemens dans lesquels s'est de nouveau manifesté l'anta-

gonisme religieux qui, malgré la diffusion des lumières, 

existe toujours aussi vivace et partage les protestans et 

les catholi pies en deux partis toujours prêts à en venir 
a« mains. 

Le C ourrier du Gard du 15 juin continue ainsi le récit 
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 'ronquitlité ne parait pas encore complètement ré-

juue. l'cudan' que nous met ions sous presse, des coups 

ateii tirés dans la partie de la ville qui s'étend depuis la 

RC9 île, la P, mquerie jusqu'à l'église Saint-Charles, à la 

Wuune col'ision entre un agent de la force publique 

des groupes sortis des Bourgades, ont éveillé leacrain-

sile toute la cité. On craignait un combat dans lequel 

toooup de victimes pouvaient succomber. Vers onze 

vin !
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l fut battu dans tous les quartiers do là 
e

 : les gardes nationaux armés se rendirent aux postes 

. gnes aux bataillons. Presque tous répondirent, en bons 
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»yens, à l'appel de l'autorité. 
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DÉPART EM ENS . 

B.VSSLS-ALPI S. — Depuis assez longtemps le village 

du Vernet et les communes voisines étaient exaspérés des 

vexations d'un brigadier forestier, nommé Rousset. Ces 

populations laborieuses , habituellement si paisibles , 

avaient fini par reporter contre l'administration forestière 

elle -même, les sentimens d'animadversion qu'un de ses 

agens avait seul provoqués. Enfin, le sept courant, M. le 

sous-insj e leur Pascalis était chassé du village par une 

troupe bruyante, dans laquelle les enfans élaient en ma-
jorité. 

Ces manifestations, très-regrettables sans doute, furent 

revêtues auprès de l'autorité, d'un caractère de gravité 

qu'elles étaient loin d'avoir. En conséquence, M. le procu-

reur de h Bépub'.ique, etM. le juge d'instruelion, escortés 

d'une compagnie de troupe de ligne, arrivèrent le surlen-

demain au Vernet, pour y procéder à une enquête. Le 

cours de la justice ne fut point troublé dans ces premières 

opérations ; et le soir du môme jour les troupes qui ne pou-

vaient être logées dans cette petite localité, furent ren-

voyées à Seyne, à l'exception toutefois d'un piquet de 

vingt-cinq h mimes. Les habitants, de leur côlé, profitè-

rent de la nuit pour diriger des émissaires vers les villages 

voisins, et préparer une manifestation. Le lendemain en 

effet, trois ou quatre cents cultivateurs étaient réunis de-

vant le local où se trouvaient les magistrats ; ils n'avaient 

ni armes, ni bâtons, mais s'excitaient les uns les autres à 

pousser des hurlements aussi retentissans que possible. 

Ils envoyèrent enfin des délégués auprès de M. le procu-

reur de la République, pour le sommer de leur remettre le 

dossier de la procédure qui s'instruisait. Ce magistrat ré-

pondit avec fermeté qu'il était indigné qu'on le supposât 

capable d'un acte pareil, acte indigne du caractère dont il 
était revêtu. 

Aussitôt, pour soustraire à une tentative de violence le 

dossier qu'il avait entre les mains, il le remit à un gen-

darme qui le transporta à Seyne. Les vociférations conti-

nuèrent à se faire entendre ; mais elles n'étaient hostiles 

qu'à l'administ ntion forestière, et la foule s'ouvrit pour 

laisser passage aux magistrats dont le ministère ne pou-

vait s'exercer au milieu de ce tumulte. 

C'est grâce à leur fermeté, quq la dignité de la justice a 

été sauvegardée dans cette journée ; c'esj grâce à leur sa-

gesse, n leur sang-f. oid que flous q'av^ns pa.8. à déplorer 

aujourd'hui une de ces collis^ns qui ont si malheureuse-

ment ensanglanté quelques points de la France. A Seyne, 

où les mêmes sentimens animaient la population, M. Las-

yigue, inspecteur des forêts, répondait à la foule pieutée 

pour lui demander la destitution du brigti lier Rousset, 

qu'il o'agirail jamais sous l'empire de la violence. Un ins-

tant après Roussel donnait do son plein gré sa démission 

qui était publiée par locrieur public. 

— BUÔNK (Lyon), 17 juin. — Il y a eu hier et avant-

hier quelques groupes sur la place des Terreaux et quel-

que agitation causée, soit par le résultat des élections mu-

nicipales, soit par l'arrêt relatif à la réorganisation des 
chantiers nationaux, 

Cependant, la physionomie de ces groupes, peu nom-

breux, n'a rien eu d'inquiétant, et la tranquillité profonde 

dont jouit notre ville depuis quelque temps, n'a pas été un 
instant troublée. 

— Jeux
 v

Lons-le-Ssuluier), 16 juin. — On lit dans /» 

Patriote Jurassien : 

On nous assure qu'à la foire de Rufl'ey, du 12 courant , 

plusieurs cris de : « Vive Napoléon II ! » se sont l'ait en-

tendre. Ou ajoutait même que Louis Napoléon élait pro-

clamé Empereurdes Français. Les populations des mm» 
pagnes doivcnlse mettre en garde contre les bruits ab-

surdes que les ennemis de la République répandent jour-
nellement. 

putait sis conquêtes ; ils seront aussi les premiers à dé-

fendre la Républi me et la cité contre tous les fauteurs de 

désordre ; car ils savent que les ennemis delà Républi-

que, ne pouvant l'attaquer à force ouverte, voudraient la 

rendre impossible en perpétuant les troubles qui paraly-

sent le travail et l'industrie. 

» Après avoir parcouru les rangs de la garde républi-

en ne, le i rél'et de police lui a adressé une courte allocu-

tion pour lui dire tout ce que Paris, toul ce que la patrie 

attendent d'elle, et pour lui rappeler qu'elle ne doit ja-

mais avoir qu'un seul drapeau, celui de la République 

pure. Ces paroi s patriotiques, dit' s avec, l'accent de 1* 

plus intime conviction, ont été accueillies par les cris una-

nimes de vire la République ! 

« Dès aujourd'hui, Paris possède une force armée qui 

est dévouée sans réserve à la République, qui sera à la 

fois intelligente et ferme dans l'accomplissement de ses 

devoirs, et qui ptêlcra un concours énergique aux ci-

toyens de la garde nationale et de l'armée, toutes les fois 

que la libe; t-^ et l'ordre seront menacés. 

•i O i annonce que demain mardi la garde républicaine 

«.fa pas. ee en revu -, au Luxembourg, par les membres 

do la commis ion du pouvoir exécutif. » 

L"nUei .tat du 15 moi devait na'iircllement éveiller la 

pensée de mettre l'Asscmbli'e nationale à l'abri d'une ré-

a bv», i n créant dès obstaeles matériels à ceux qui au-

ra ent le coupable projet de la tenter. 

Aujourd'hui, M. de Joly, architecte, a soumis à MM. 

les ques'eurs de l'Assemblée, et à plusieurs fonctionnaires 

chargés d • sa gai do, un plan de travaux pour la défense 

(.lu palais. 

Ce pian, entre antres dispositions, consisterait dans un 

fossé, dit cuvette, à peu près semblable à celui creusé en 

avant du jardin lé.-orvé des Tuilerie-'. Cette cuvette en-

tourerait entièrement le palais et pas- ere.it même en dc-

liora du jardin de la présidence, e s sorte que le lieu des 

séances de l'Assemblée nationale serait complètement isolé 

et à l'abri d'un coup de main. 

On sait que depuis quelques jours les membres de l'As-

semblé.; nationale trouvent, à leur sortie de la séance, une 

double baie de curieux qui, partant de la grille du pa'aig, 

se pr longe quel jtiefots jusqu'au bout du pont de laC oi-

corde. Les membres de i' Assemblée qui habitent la rive 

droite de lu Seine doivent inévitablement passer au mi it-u 

de cette haie pour se rendre chez eux. 

Jusqu'alors on n'avait pas constaté qu'ils eussent eu à 

subir u'autro ennui que d'être l'objet d'une sorte d'inspec-

tion dons cet étroit couloir par leqtie ils étaient obligés 

de défiler, mais samedi dernier, M. Von, commissaire 

spécialement chargé de la police du palais, avait remar-

qué dans quelques individus certaines dispositions mal-

veillantes. Comme mesure de sûreté, il plaça, non loin 

d'eux, quelques agens, et ne tarda pas à avoir la preuve 

que ses soupe >ns n'étaient pas sans fondement. 

Au moment où les derniers membres de l'Assemblée 

passaient la grille, des cris de la dernière inconvenance 

se firent entendre, mais ceux qui ies poussaient étaient 

surveillés ; ils furent à l'instant saisis, remis entre les 

mains de la garde, et après un interrogatoire sommaire, 

conduits au nombre de huit à la Préfecture de police. 

Voici leurs noms et prénoms : on remarquera que deux 

d'entre eux sont des repris de justice. 

Joseph Copin, 42 ans, né à Mayenne (Meurthe), char-

retier, sans asile, condamné en 1837 pour tapage; en 1838, 

pour outrage envers la gendarmerie; en 18.4 i, deux fois 

pour vol, et en 1842, pour coups et blessures. 

Pierre-Adolphe Larchevêque, 24 ans, né à Sanit-Ger-

main (Seine-et-Oise), mécanicien, travaillant aux ateliers 

nationaux, traduit devant le tribunal de police correction-

nelle les 8 juin et 16 août 1839, les 23 janvier, 4 et 13 

février 1841 pour vagabondage. 

Edouard LavaUée, 30 ans, né à Falaise (Calvados), gar-

çon limanadier; 

Désiré-Joseph Morin, 37 ans, forgeron, né à Bérange-

ville (Eure) ; 

. Louis Darras, 53 ans, terrassier, né à Rueil-sur-Som-

me (Somme) ; 

Ramy Cardtnet, 31 ans, homme de peine, travaillant 

aux ateliers nationaux, né à Sainl-Pierre-Gillet (Meuse) ; 

François-Marie Collard, 48 ans, né à Paris, travaillant 
aux ateliers nationaux ; 

Jacques-Philippe Lccourt, 50 ans, né à Cognière(Seine-

ct-Oise), a-cordeur de pianos. 

qu'il était l'autour du vol de son vin, et qu'il ne vou!a > 

pas emporter dans la tombe le regret d'avoir laissé plane,, 

les soupçons sur d'aulres. . . 
Le prévenu Matera, se défend de t u'.e parlicipatioii 

au vol imputé à son camarade; il présente pour garanties 

de son innocence ses bon anléccdons et la médaillo do 

sauvetage qu'il porte sur la poitrine. Etant eu garnison 

à Cumpiègne, en 1846, il a arraché: à (a mort un ouvrier 

boulanger qui <t{jail se noyer dans l'Oise. 

Après le rapport de M. le commandant Courtois-d'Hur-

b il, M" Cartelicr, avocat, présente d'office la défense des 

deux chasseurs. Le Conseil prononce un mois d'empri-

sonnement contre Strauss, et Matera est acquité. 

— M. Jules Pisson, nommé récemment juge à Chan-

dernagor (Indes), a péri bien malheureusement dans la 

soirée du 12 juin dernier. Il était allé se promener avec 

un de ses amis sur les rivages Searpio au fort Lamalguo, 

sou pied lui a manqué et le malheureux est tombé sur 

les rochers d'une hauteur de vingt mètres. Son ami a volé 

à son secours en descendant à grand peine le précipice, 

mais tous les secours ont été vains, la mort avait élé ins-

tantanée. 

— M. Richond des Brus, ancien député, aurait élé 

frappé de trois coups de poignard au Puy (Haute-Loire , 

et il aurait succombé, au dire du Mercure ségusien. Mais 

d'après une autre version, quoique l'état de M. Richond 

S"it alarmant, on espérerait de je sauver: il aurait été 

frappé, à la suite d'une discussion politique, par un 

homme que l'on croit atteint d'aliénation mentale. 

— lin tout jeune homme, d'une fort petite stature, 

était aujourd'hui, avec beaucoup d'autres, assis sur le 

pa-apet du pont de la Concorde. On le croyait attiré la, 

comme la plupart de ceux qui s'y donnent une sorte de 

rendez-vous, ou par la curiosité, ou par des préoccupa-

tions politiques. Il avait même lié plusieurs fois conver-

sation avec ses pins proches voisins, et rien ne faisait sup-

poser ce qui allait arriver, lorsque vers cinq heures et 

demie, il se tourna vers un homme âgé et lui dit brus-

quement ; Quand on ne peut pas vivre siir la terre, il 

faut se jeter à l'eau, 

Il avait à peine achevé ces mots de sinistre augure que, 

joignant l'aciion à la parole, il s'élançait et tombait dans 
la Seine. 

Aux cris de la foule, des mariniers, des pêcheurs, dont 

les bateaux staïionnaieht presque sous les piles du pont, 

s'empressèrent et parvinrent à retirer de l'eau ce malheu-

reux, sans que l'asphyxie ait eu le temps de faire de no-

tables progrès. 

Ramené à bord, on l'interrogea; mais quoiqu'il eût la 

parole libre et toute sa présence d'esprit, on ne put obte-

nir de lui ni son nom, m son adresse, ni les causes qui 

l'avaient porté à cet acte de désespoir. Malgré les cris do 

quelques assistans qui demandaient qu'on le laissât libre, 

il a été conduit au poste du ministère de la marine. 

— Pour l'exécution d'une ordonnance de juge, hier, 

un commissaire de police procédait à une perquisition au 

domicile d'un sieur C..., demeurant rue Sainte-Margueri-

te-Saint-Anloine, inculpé d'outrages envers des agens de 

la force publique, de provocation à la révolte, et enfin de 

détention d'armes de guerre. Cette opération élait à peu 

près terminée , lorsque profitant d'un moment où les 

agens ne se méfiaient de rien, le sieur C... parvint 

à gagner la rue et s'enfuit à toutes jambes; on se mit aus-

sitôt à sa poursuite, mais il futimpossible de le rejoindre. 

Plus tard, il a été reconnu que cet individu, indépendam-

ment des inculpations dont il est l'objet, se trouvait en 
état de rupture de ban. 

Sur le point de se retirer, le commissaire de police 

avisa, couché dans un lit au fond d'une pièce servant d'ar-

rière-boutique, un individu qui, aux interpellations qui lui 

furent adressées, déclara se nommer R... et faire partie 

des gardiens de Paris. Les perquisitions se continuèrent 

néanmoins, et dans les vètemens même du nommé B..., 

on trouva un pistolet chargé et amorcé, puis sa commission 

de gardien de Paris, un billet de garde comme artilleur, et 

(contrairement aux récentes instructions de M. le préfet de 

police), un réquisitoireep blanc portant le cachet d'un com-

missaire de police, puis enfin, dans un coin de cette cham-

bre, un pistolet demi-arçon chargé, un fusil de munition, 

une carabine d'artilleur et un paquet de cartouches. 

Cet individu, comme gardien de Paris, n'ayant pu jus-

tifier suffisamment de la possession de ces armes, a été 

mis en état d'arrestation et conduit au dépôt de la préhe-
ture de oolice. 
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PARIS , 19 Jrix. 

On lit dans le Moniteur : 

« Aujourd'hui, la nouvelle garde républicaine, réunie 

à la caserne des Célestins, a été passée en revue par le «-

loyen Troiivo-Cliuuvel, préfet de police. Parmi les ci-

toyens qui composent cette garde, les uns sont d'anciens 

militaires, qui ont glorieusement goutanj le drapeau de 

la France, 1< s autres ont fail leurs premières armes sur 

leÉ barricada» j cependant ils n'ont pas un aspoei m -ins 

martial que ceux ue leurs, frèr. s qui sortent^ des rangs de 

tannée. Lu garde républicaine, qui vient d'être organisée, 

o,t vériUld -nient un corps d'élite sou'S tous les rapports. 

Le même esprit anime tous ces hommes : c'est celui de 

véritables soldats de la République. Us seront les pre-

miers à défendre les droits du peuple, si jamais on lui dis-

Aujourd'hui, à trois heures après midi, au milieu des 

groupes qui s'étaient formés sur le pont de la Concorde, 

des cris à l'eau ! se sont fait entendre. On a été longtemps 

à savoir contre qui ils étaient dirigés; mais une surveil-

lance active ayant été établie sur ce point, on parvint à 

découvrir qu'ils étaient poussés contre certaines person-

nes auxquelles on supposait ce qu'on appelle des opinions 
rétrogrades. 

Eh entendant ces cris, qui avaient pris un caractère 

alarmant, M. Yon, commissaire de police, a fait opérer 

plusieurs arrestations, qui ont ramené le calme dans le 

groupe et permis aux personnes menacées de s'éloigner 
sans danger. 

Après interrogatoire, le3 perturbateurs, presque tous 

jeunes gens, ont été envoyés au dépôt de la préfecturei de 
police, a la disposition de l'autorité. 

L'un des juges d'instruction chargés de l'information 

sur l'attentat du 15 mai, s'est rendu hier malin, à huit 

heures, au palais législatif; il a interrogé de nouveau M. 

Louis Blanc on présence de trois témoins précédemment 
entendus. 

— M. le colonel Alexandre, du 39' de ligne, est nom-

mé président du 1" Conseil de guerre, en remplacement 

do M le colonel Cazac, du 12* régiment d'infanterie de la 

même arme, qui vient d'être promu au grade de général 

de briga le. 

— Le 1" Conseil do guerre, présidé par M. le colonel 

Alexandre, du 39* régiment d'infanterie de ligne, a jugé 

aujourd'hui deux cavaliers du 3' régiment de chasseurs, 

prévenus de vol de vin commis chez un propriétaire do la 

ville de Rouen. 

Ce fait remonte aq mois do juin de l'année dernière, 

mais comme l'instruction avait été commencée par le 

parquet du Tribunal de première instance, cette affaire a 

subi des lenteurs inusitées dans les procédures militaires. 

Le prévenu Strauss avoue qu'il a volé sept bouteilles de 

vin, qui ont été trouvées cachées dans le fourrage, mais 

il prétend êlre resté étranger à la soustraction des autres 

bouteilles, que le propriétaire évolue au nombre de trois 

cents. 

Toutefois, le plaignant se montre animé d'un sentiment 

d'excessive bienveillance à l'égard des deux chasseurs : il 

dit qu'il < ût voulu que celte caufo n'eût pas été déférée à 

la justice; qu 'il on avait fait part au commissaire de poli-

ce sans lui demander d'en cires si- procèj -verbal. 

Le plaignant ajoute que depuis que l'instruction a oV: 

renvoyée à l'autorité militaire, un dome.-tiqtie de (a mai 

son où ce vol a été commis est moi t des suites d'un ac-

cident, et qu'à sa dernière heure il lui a fait la confidence 

—- Voici un vol qui semble révéler de la part de son 

auteur une aptitude toute particulière à exploiter l'à-pro-

pos. Une réunion d'anciens militaires avait lieu, il y a 

quelques jours dans une sorte de club situé près du bou-

levard du Temple. L'ordre du jour avait anuoncé des in-

terpellations sur la Pologne, sur l'Italie;on devaitv signer 

une pétition pour le rétablissement du profil de Napoléon 

sur la décoration de l'ordre de h Légion-d'Honncur : 

qu'on juge si tous les membres de la réunion furent exacts 

au rendez-vous? s'il y manqua un vieux de la vieille ? On 

parla beaucoup, on versa plus d'une larme au souvenir du 

grand homma, on jura de vénérer toujours sa mé noire, 

puis enfin, camme il n'y a si bonne Été qu'il ne faille 

quitterai se disposa vers minuit à rentrer chacun chez 

soi. E oéftm mient, un dos membres de la réunion. M- Ç..'., 

ancien soldat de l'Empire, aujourd'hui marchand établi 

qui _ 

lequel, liant conversation avec lui, ne tarda pas à lui dire 

mystérieusement qu'il était en relations avec le neveu de 

l'Empereur, le fils de la reine Hortense; le jiriuco Loui$ 

Napoléon ! M. C... écoutait assez indifféremment ces con-

fidences, lorsque son interlocuteur ajouta : « Le prince est 

persécuté, et c'est un devoir pour tous les Français, pour 

tous les amis de la gloire impériale de l'aider, de le soute-

nir, de lui venir eu aide par tous les moyens ; aussi, moi 

qui vous parle ai-je passé mes nuits à afficher de ma moin 

tous les plocards qui recommandaient sa candidature. » 

Et comme M. C... ne paraissait pas convaincu, sou inter-

locuteur tira de sa poche un papier portant pour signature 

Louis Napoléon. « C'est sa profession de loi, poursuivit-

il; il me l'a remise lui-même, et si vous en doute/, prenons 

rendez-vous, je vous ferai trouver avec le prince lui-

même, car je sais que vous êtes un homme d'honneur et, 

tout persécuté qu'il soit, le prince n'hésitera jamais à se 
mettre en rapport avec les vieux braves.» 

Le- sieur C... ajouta-t-il foi aveuglément à ce que lui 

disait avec tant d'assurance cet individu, qui est un sieur 
M..., teneur de livres? Son admiration pour l'Empereur 

qu il a sorvi, le rendit-elle à ce point crédule Tant il \ a 

que lo dimanche suivant il se retrouvait chez un mai • 
chaud de vins de la rue do Lancry, avec M..., lorsque ce-

lui-ci le saisissant tout à coup par le bras, lui dit d'une 

voix qu'il s'efforçait de rendre ('mue : « AUendet-fjloi Ici 
un instant, outrez dans le cabinet du fond ; voici le prince. 

Lo:iis qui pusse en cabriolet, je vais le faire doseeudre e\ 
je vous l'amène ; je veux que vous lui serriez la main... 

Le sieur C..., tout abasourdi, obéit à lu recommanda-

tion qui lui était laite; il entra dans la pièce du fond „ù 

quelques secondes après M... revint, ainsi qu'il l'uvuit an-

noncé, amenant uvec lui un personnage d'assez miuvsino 
apparence, dont lo toilette plus que modesto attestait de 

, longs services, et qu'il lui présenta sous le nom du priuoà 
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Loiiis-Napoioon. Ou échangea quelques mots, on s'a ssit, 

et M. C..., heureux et fier de se trouver ainsi en présen-

ce du neveu de l'Empereur, s'empressa de faire mettre 

trois couverts et de commander un confortable déjeuner. 

La qualité d'amphytnon rapproche, comme on dit, les 

distances; le vin rend en outre eommunieattf. Aus.-i ne 

doit-on pas s'étonner qu'avant la lin du repas, qui se pro-

longea, le prince eût avoué au sieur C... que, traqué par 

la police, il se trouvait à court d'argent, et que celui-ci, 

avec force excuses de lui offrir si peu, eût fait passer de 

sa poche dans celle du prince une modique somme de 

38 francs, qui était tout ce qu'il avait sur lui. 

La soirée s'écoula en épanchemens et en confidences; 

puis, comme la toilette du prince était des plus délabrées, 

lesieur C..., qui par un heureux hasard se trouvait être 

à peu près de sa taille, l'enmena à ton domicile, où il 

le fit complètement vêtir aux dépens de sa propre garde-

robe. 

Le lendemain, le prince vint lui faire une visite de re-

merciemens, et, comme nouvelle marque d'estime et de 

confiance, il lui emprunta 150 fr. 

Depuis lors le sieur C... ne fut plus honoré de ses vi-

sites ; seulement, comme en changeant de vêtemens le 

prince avait laissé chez le brave vétéran de la grande ar-

mée ses vieux habits hors de service, il les envoya cher-

cher par un commissionnaire, pour les conserver sans 

doute précieusement et les revoir parfois lorsqu'il serait 

parvenu au faîte des grandeurs, pour se rappeler, comme 

Sixte-Quint, son ancienne humilité. 

Cette dernière circonstance ouvrit enfin les yeux de 

M. C...; persuadé qu'il avait été dupe d'un audacieux fri-

pon, il se rendit près du préfet de police, M. Trouvé-

Cbauvel, auquel il raconta toute son- aventure. 

Procès-verbal ayant été dressé par le commissaire de 

police du quartier du Palais-de Justice, le service de sû-

reté se mit à la recherche des deux acteurs dt^ oet>e sin-

gulière comédie, et dès le soir même l'un d'eux, M.. , 

était arrêté. Quant à l'autre, au compère qui a joué le 

rôle du prince Louis, il a été impossible jusqu'à ce mo-

ment de le découvrir. 

— Dans le courant de l'année dernière, une femme Du-

commuu, déjà reprise de justice, fut arrêtée en flagrant 

délit de vols dans les voitures-omnibus; une condamna-

tion sévère intervint contre elle, à raison de sesautéeé-

dens, mais elle parvint à s'y soustraire en s'éva lant le 24 

février de la prison de Saint-Lazare, où elle était dé-

tenue. 

Hier, cette femme, bien connue des agens du service de 

sûreté, ayant été rencontrée rue de la Monnaie par un 

d'entre eux, donnaut le bras à un élégant jeune homme, 

et mise elle-même avec une grande recherche, cet agent 

lui intimi l'injonction de le suivre chez le commissaire du 

quartier du Louvre, d'où elle fut conduite au dépôt de la 

Pn fecture. 

Le jeune homme qui accompagnait la femme Ducom-

mun au moment de son arrestation, interpellé sur la na-

ture des rtlalions qui exilaient entre lui et cette femme, 

a protesté de l'accent le plus vrai qu'il ignorait ses anté-

cédens. Ayant eu occasion de se trouver plusieurs fois 

avec elle, il s'était laissé séduire par ses grands airs et 

les fables qu'elle débitait sur sa position, sur sa famille, 

sur les prétendus malheurs qui l'avaient frappée. Bref, il 

était à la veille de l'épouser, leurs derniers bans étaient 

publias, et le mariage devait être célébré samedi prochain. 

En terminant sa déclaration, ce jeune homme ren iait grâ-

ce au hasard qui l'avait arrêté sur le petn haut de l'abîme, 

et déclarait que sî ce qu'il venait d'apprendre des aniécé 

dens de ce te femme ne lui eût été révélé qu'ai très leur 

union irrévocablement consommée, il n'eût pu survivre à 

ce malheur, et se fût fait sauter la cervelle. 

La femme Ducommun a été réintégrée ce matin à Saint-

Lazare. 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 16 juin. 

Un détachement du 9' régiment se rendait par le 

chemin de 1er du nord-ouest, de Portsmouth à Manchester, 

pour réprimer des troubles occasionnés par les chartistes 

qui essaient de soulever les ouvriers. La rencontre d'un 

train de marchandises sur la même voie a o casionné une 

épouvantable collision. Les wagons ont déraillé, plusieurs 

ont été brisés. Le major Thomas qui commandait le déta-

chement, deux capitaines, un lieutenant, un enseigne, un 

porte-drapeau, le maître armurier et le tambour major 

placés dans le coupé de derrière ont été les plus griève-

medt blessés ; douze soldats ont éprouvé des contusions 

plus ou moins graves. Deux chevaux ont été tués. On avait 

entassé tous les tambours (instrumens) dans un même wa-

gon ; ils ont été aplatis. 

Le conducteur et le chauffeur du train de marchandises 

qui, par leur négligence, ont occasionné l'accident, se 

sont sauvés en se précipitant du tender de la locomotive, 

mais on les a arrè és, et ils vont être soumis à une en-

quête sévère. 

— WURTEMBERG. — Stuttgard, le 13 juin. — Avant-

hier au soir,au moment où tous h s soldats logée à la Gran-

de-Caserne de notre capitale se trouvaient réunis à 1 ap-

pel, ils ont poussé le cri de : a Vive la République ! » et 

se sont déclarés ind pendans. Les officiers ont essayé de 

les i a peler a l'ordre, mais ils ont été maltraités par les 

soldats, qui ont réitéré le cri de «Vive la République! » en 

y ajoutant ceux de : « À bas la royauté ! Plus de monar-

chie ! Vive le peuple ! » 

La générale a été battue. Toutes les autres troupes de 

la garnison et la garde nationale ont cerné la ca-erne et 

ce n'est qu'après que des canons chargés à mitraille ont 

été braqués contre les portes de la caserne que les rebel-

les se sont rendus. 

Dans l'après-midi, des bouteilles de vin avaient été dé-

posées par des inconnus dans les guérites extérieures de 

la grande caserne, et l'on a remarqué que depuis quel-

ques jours les militaires de cette caserne avaient beau-

coup d'argent. 

Depuis cet événement, de fortes patrouilles n'ont ces-

sé de cire iler dans les rues 'de Stuttgard, et la plus gran-

de inquiétude règne parmi les habitans, car on sait que 

la classe ouvrière appelle de tous ses vœux l'établisse-

ment de la république. 

— ETATS-UNIS (Nouvelle-Orléans), t" juin. — Le[grand 

jury d'Etat du Missouri, après avoir prononcé sur diver-

ses mises en accusation à la Cour criminelle de Saint-

Louis, a déposé sur le bureau, et exigé l'enregistrement 

au greffe de la protestation contre l'a'ms du droit de 

grâce de la part d i gouvernement de l'Etat de Missouri. 

Portant l'indulgence jusqu'à la faiblesse, nou-seulemeiit 

le chef du gouvernement n'a fait exécuter aucune des 

cou lamiiatious capitales prononcées pour crime d'asaas*i-

nat, mais il a réduit à un court emprisonnement les dix, 

quinze et vingt ans de réclusion infligés pour crime de 

laux et de vols qualifiés. 

— (New-York), 1" juin. — Un homme, qui fait lo com-

merce d'esclaves, acheta dernièrement un nègre avec sa 

femme et son enfant, et les emmena à Covington (K<-n-

tu ky) dans le but do les expédier au Sud. Pour plus de 

sûreté il leur fit passer la nuit dans la pnson de la ville. 

Mais lorsque le lendemain il alla les chercher, il les trou-

va tous trois nageant dans le sang. Déjà la mère et l'en-

fant n'étaient plus que des cadavres; le , ère vivait encore 

mais dans un état désespéré. On su pose que ce mal-

heureux a voulu se soustraire, lui et l> s siens, a l'esclavage 

et qu'api ès avoir tué sa femme et son fils, il s'est donné 

la mort à lui-même. 

— Hier vers deux heures du matin, le feu s'est déclaré 

dans les vastes écuries do MM. Kipp et Brovrn, proprié-

taires d'une dos lignes d omnibus les mieux organisées de 

New-York. AlimO' té par une quantité consi lérabie de 

fourragis reçus les jours précédons, l'incendie a gagné 

avec tme désastreuse rapidité et, en peu d'instans, les vas-

tes bâtimens de l'entreprise ont été enveloppés dans la 

conflagration. Sur 250 chevaux renfermés dans les écu-

ries, c'est à peine si la moitié ont pu être sauvés , 120 à 

130 ont été consumés. Vingt-huit voitures, dont quatre 

destinées aux jours de gala, quantité de harnais el des 

approvisionnement! împortans sont également devenus la 

proie des flammes. L'incendie a étendu ses ravages sur 

un espace de 350 pieds de long sur 200 de large. La perte 

totale est estimée â 875 000 dollars (4 12,500 fr.) au moins, 

et les assurances ne s'élèvent, dit-on, qu'à 818,000 dol-

lars (98,000 fr.) On ne sait au reste si le sinistre doit être 

attribué à la malveillance ou à l'incurie. 

— Un marchand retiré nommé Dougherty, a tiré en 

pleine rue un coup de pisto'et sur sa femme, dont il vi-

vait séparé depuis un certain temps. Conduit au bureau 

de po ice, il a déclaré avoir été poussé à cette résolution 

désespérée, par lassitude de la vie solitaire qu'il menait ; 

et que du reste peu lui importait d'être pendu. Ce mal-

heureux paraît excessivement faible d'esprit : pour exé-

cuter son dessein, il s'était muni d'un pistolet d'arçon, 

chargé jusqu'à la guaule, qui tout en blessant sa femme 

a éclaté et lui a déchiré la main d'une manière assez 
grave. 

— MALTE, 4 juin. — Le docteur Burmesler, fils unique 

d'un membre de 1 amirauté, et attaché comme médecin 

aux étahlissemens maritimes de Malle, était passionné 

pour l'escrime et le tir au pistolet. Au fond d'une vaste 

galerie déeorée d'une panoplie qui offrait le plus riche 

assortiment, il avait fait placer un cadre de fonte. [Là il 

s'exerçait, à vingt pas de distance, à couper des balles 

sur uue lame de couteau , et manquait rarement son 
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Le magisirat maltais a constaté celle mort acoli 

a peu pn s comme font les coroners en Anoleter
 el,e 

cette dilféreu.e qu'il n'y avait point de îuiv <> i „
 avtc 

même a pn si lé à l'enquête et rendu la décision 

Bourae «le *»arls» du 19 Juin HM8. 

AD COMÏTANT. 

Cinq 0/O, jouiss du 11 mars 

Quatre i /2 o /o, j. du 22 mars 

Quatre e/ojouiss. du 22 mars. 

Trois o/o, jouis», du 22 déc. . 

Trois O'Oetnp. U47,j .22déc. 
Bon» du Trésor 

Actions de la Banque 

Renie, de la Ville 

Obligations de la Ville 

Caisse hypothécaire 

Caisse A douta, 1000 f 

Zinc Vieille- Montagne 

Rente de Naples 

— Récépissés ae Rothschild 

54 

45 

n 
l 'Jro 

1103 

71 

|5 o/o de l'F.tat romain .. 

lEspagne dette active.. '"" 

[Dette différée sans intérêt»
-
 " 

Dette passive 

3 o/o, jouiss. de juillet 1117' 
Belgique. Emp. \Ut.,.'"" 

~ — 'M».....!! 
— — 1(42 " 

— 3 0/0 1;] 
— Banque 1135.. 

-Emprunt d'iiaiu ' 

.Emprunt de Piémont 

Lots d'Autriche '"* 

'$ 0/0 autrichien 

'14 

•« 3,» 

8S1 -

FIN COURANT. , rreceu. 

clôture. 

S 0/0 courant 

î 0 /0, emprunt U47, Un courant. 

1 o/e, fin courant 

Naples, (in courant 

s 0/0 belge 

i 0/0 belge 

CHEMINS SB ÏTSK, CCÏÉS AD PARQUET. 

AU COMPTANT. 

Saint-Germain 

Versailles r. droite. 

— rire gauche. 

Paris à Orléans 

Taris a Rouen 

Rouen au Havro. . 

Marseille i Avig... 

Slrasb. a Bâte 

Orléans i Vierxon, 

Boulog. a Amiens 

Orl. a Bordeaux.. 

Chemin du Nord . 

Monter a Trojca. 

Hier. 

ut 75 

SB' 

415 
10t li 
111 50 

83 7i 

161 50 

4*0 -

36» — 

Aujourd.j AU COMPTANT. 

— -|ParisàLyon 

117 50 Paris à Strasbourg. 

67 50 Tours à Nantes.... 

507 50 Bordeaux àCette.. 

4iS — Lyon a Avignon. . . 

166 25 Montpellier a Cette. 

111 50 Famp. 1 Haiebr. . . 

il 50 Dieppe à Fécanip.. 

357 50 Bord à la Teste.. . 

— Paris i Sceau 

391 75 Anvers à Gand 

J60 — iGrand'Combe 

us —1 

Hier. 

313 7S 
3S« 75 
341 il 

Anjoari, 

3137s 
380 -

341 75 

— R-publicains de la veille et du lendemain, rocialistes 
réactionnaires, sont tous d'ace ni... pour venir en foule et 
rire au Club champenois du théâtre Montansier. 

— Aux Variétés, les recettes sont comme l'affiche, excellen-
tes : Les chansons de Béranger, par M"

c
 Page et Lrclère • les 

Tableaux vivans, qui ce soir sont presque tous renouvelés et 
le Hochet d'une coquette, par Lsfuiit. 

SPECTACLES DU 20 JUIN. ' " 

TnÉlTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE L» RÉPUBLIQUE. — La Rue Quincaninoix. 

0 -ÉRA-CuMiQUE. — Les Diamans, les Deux Gentilhommes. 
ODÉON. — 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — 

Tentes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

Versailles DÎ)ADDïf"P& Etude de M ° J -
(Seine-et-Oise.) raUrillbltj BONITEAU, avoué 

à V.rsallles. — Adjudication par suite de saisie immo-

bilière, le jeudi 59 juin 1848, heure de midi, en l'audience 

des criées et îles saisies immobilières du Tribunal civil de 

première instance de Versailles, en un seul lot. 

D'une Propriété située au Port-Marly. canton de Marly-

le-Moi, arrondissement de Versailles, sur la roule de Paris 

à Si-Germain-en-Laje. 

Comprenant, outre le terrain, de la contenance de 

1 hectare 25 ares 18 mètres : un bâtiment principal o'né 

de tourelle», et un joli pavillon entouré d'eau Bitué der-

rière, et surnommé : 

t'ILE SE MONTE-CRISTO. 

Les enchères seront ouvertes sur la mise à prix de 

40,0no fr., en sus des charges, clauses et conditions de 

la vente, ci 40,000 fr 

S'adresser pour les renseignemens, à Versailles : 

1° A M" Boniteau, avoué poursuivant la vente, demeu-

rant rue Neuve, 23 ; 

2° A M' Ki'mocid, avoué présent, rue Hoche, 18 ; 

3" A M* L 'gi-and, avoué, place Hoehe, 4 ; 

4° A M* Rameau, avoué, rue des Réservoirs, 23 ; 

5° Et à M' Renault, avoué, rue du Plesiis, 86. (8101 

Versailles nriïIY M â TC ANC Elude de M* RÉ-

(Stine-et-Oise) JLJllUA luAlOUnà M0ND , avoui 

Coiivot-ation «l'actloiiuairc«. 

Versailles, rue Hoche, 18. — Vente sur licitation entre] 

majeurs, aux enenères publiques, le jeudi 6 ju llet 1848, | 

En l'audience des criées du Tribunal civil de première 

Instance séant à Versailles, heure de midi, en deux lots, 

1» D'une Maison sise à Paris, rue de Lancry, 31, d'un 

produit net de 5,n00 fr. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

2° D'une autre maison sise à St-Germain-en-Layc, rue 

de Poissy, 122. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles • 1° A M' Réinond, avoué poursuivant, rue 

Hoche, 18 ; 

2° A M' Laumaillier, avoué colicitant, rue des Réser-

voirs, 17 j 

A St-Germain-en-Laye : A M* Legendre, notaire, rue 

du Vieil-Abreuvoir, 10. (8102) 

Paris 

MAISON À B CÊTRE Etude de 

M'J.CUL-

LERIER, avoué à Paris, rue Harlay-du Palais, 20. — 

Adjudication en l'audience des saisies immobilières, au 

Palais-de-Jiistiee à Paris, le 29 juin 1848, deux heures de 

relevée, 

D'une Maison et dépendances, sises à Bicêtre, commune 

de Genlilly, rue du Èorl-de-Bicètre, 1, canton de Ville 

juif, arrondis-ement de Sceaux (Seine). 

Mise à prix, outre les charges : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : Audit M" Cullerier, 

•voué poursuivant la vente. (8 105) 

Seine, au Palais-de-Justice] i Paris, le samedi 24 juin 

1848, 

D'une Maison avec jardin, lise à Passy, Grande- Rue, 

91, près le bois de Boulogne. 

Contenance: 1,341 mètres. 

Mise à prix : 35,0n0 fr. 

Cette maison, qui était occupée par le feu sieur Pouil-

Itt et sa famille, est actuellement vacante. 

S'adresser pour les renseignemens : 

I* A H* Gui.lou, avoué poursuivant ; 

2» A M* Carré, avoué à Paria, rue de Choiseul, 2 1er ; 

S* A M» Thomasiin, notaire i Paris, boulevard Bonne-

Nouvelle, 10. pjn* 8) 

Pcfi-is VffklOfïV Etude de M« P1ERRET, ajoné à P<-

— lUAloUil ris, rue de la Monnaie, u.—Adjudi-

cation en l'audii-nce des criées du Tribunal ci> il de la 

Seine, au Pala s- le-Jusliee, à Paris, le samedi 1" juillet 

18 18, une heure de relevée, 

D une maison sise à Paris, rue Constantine, portant sur 

la rue Cocatrix le n" 2 

Mise à prix, outre 1 s charges, 25 000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
0 A M" Pierrct, avoué poursuivant la vente, rue de la 

Monnaie, 11; 

2" A M* Archambault-Guyot, avoué présent à la vente, 

rue de la Monnaie, 10. 1,8111) 

Paris 

MAISON A PASSY M 1 Elule de 

GUIDOU 

avoué à Paris, rue Neuve-dei-l'etils-Champs, 02. — Adju-

dication en l'audience des criées du Tribunal civil de la 

INVITATION AD MONDE ENTIER. 
GRANDES COURSES DE SALW-IMB. 

Course* rt" 1 . 

12,000 souscripteurs à 5 livres sterling chacun. 

liv. sterl. 

La partie intéressée pour laquelle le 
premier cheval aura été engagé recevra.. 20,000 

Pour le second cheval. 10 • 00 
Pour le troi.-ième cheval 10,000 
Pour être partagé entre les parties en-

gagées qui se seront retirées (j(arfers). . 10,000 
Id-in entre ceux qui ne se seront pas 

retirés ( non-slarlers ) 10,000 

Courses n° 2. 

12,000 souscripteurs à 2 livres sterling chacun. 

liv. sterl. 

Premier cheval 10,000 
Second cheval 5,000 
Troisième cheval 3,000 
A pnrtager entre les starters (ceux qui 

se seront retirés) 3,000 
A partager entre les nott starters (ceux 

qui ne se seront pas retirés) 3,000 

Courses n* 3. 

12,000 souscripteurs à X livre sterling chacun. 

liv. sterl. 

Premier cheval 4 000 
Second cheval 2,000 
Troisième cheval 2,000 
Emre les starters (ceux qui se seront 

retirés) 2,000 

Entre les non-starters (ceux qui ne se 
seront pas retirés) â,000 

Les personnes qui désireront s'assurer des chan-
ces dans l'une ou l'autre des courses énon ées ci-
dessus sont priées de faire leur demande le plus 
tôt possible, attendu que la liste de chaque course 
sera close dès qu'elle aura été remulie. Le résul-
tat des paris sera annoncé dans le Times, le ISeWs-
Lijr ei les journaux quotidiens de Lolidres. Afin 
de faciliter aux dames le moven de prendre des 
actions, les certificats qui leur seront délivrés ne 
contiendront que des initiales, au choix des sou-
scripteurs. 

Il ne sera fait droit à aucune demande si l'on 
n'y joint pas une traite. Les traites v^ant des 
pays étrangers pourront être payables à Londres; 
mais tontes les communi ations doivent être adres-
sées à RICHARD NICHOLLS et JAMES PARKISSOX , dans 
Temple-Square, à AÏI.ESBURV, ANGLETERRE. 

Le troisième cheval sera décidé par le Bell's-
Life. Les prix serons payés tous les jours après la 
course, avec retenue de 10 pour 100 our les fiais. 
La course aura lieu à Doncusier, le 14 septem-
bre 1848. 

Afin de prévenir la fraude aucun certificat de 
souscription ne sera réputé véritable à moins 
que la leitre d'envoi ne porte le timbre de la posia 
d'AvIesbury Les souscripteurs qui désireront en-
voyer des billets de banque teront bien de les cou-
per en deux parties, expédiées par des courriers 
différais. (999) 

AVIS. 

MM. les porteurs d'actions de la Compagnie du chemin 

de fer de Paris à Stra>bourg sont prévenus que les inté-

rêts du 1" semestre 1848 seront payés à Paris h partir du 

l"jui let 1848, à raison de 4 francs par action, au siège 

de la Compagnie, rue des Petites-Ecuries, 40. 

Le coupon sera détaché dès le 20 juin. Les vendeurs 

dans l'intervalle du 20 au 30 juin recevront un bon re-

présentatif des intérêts, payable à partir du 1" juillet 1848. 

"AD! COisOIM \TEO~BÏDËTBli(ir 
MAGASIN DU CHARBON DE BOIS, 

CU tBBOX OB VBUBB et COKE. 

A la Chapelle-Saint-Oenie , Grande-Rue , 64. 

Les conxommateurs trouveront dans cet Etablissement 

du Charbon de bols à des prix très modérés , d'une qua-

lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons 

Ecrire Bans aflranchir à M. COULON, gérant. 

AVIS. 
Tontes les Annonces de UMI. les OfllcCers ministériels, de quelque nature 

qu'elles soient* celles relatives aux Sociétés coin suer citties et celles «les 
l^ofi.piigHles de Ciieinlti« de Fer, doivent être déposées directement au 
bureau de 1» GAZETTE 1*E!§ TKIBIJMAUX. 

Toutes les autres annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit à la 
Compagnie générale d'Annonces, place de la Bourse, 8. 

P"l'"CJATL°N LÉ*ALC DE* AC<E* D* •a«obU«at«Ire. pour l'anaé. 1N4», dan. le. Pettte^AmcRM. la C««me de. Trtbnn»a* «« !• Oroir 
SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous signature! privées, 

en date à Paris du s juin 184 », enre-

Î
istre le IT . folio 96, recto, rase >, par 

» L .stang, qui a revu 5 fr. 4v C; 

Il appert : 

Qu'une sodé'é en nom collectif, 

pour quinze années, qui ont commencé 

le 5 juin l «4s, a éle formée entre M. 

Joseph-Alphonse SEILER, joaillier, de-

meurant a Paris, rue de TrévUe, 10 
ter, et M. Em le UAHEU, joaillier, de-

meurant rue Vivienne, 15. 

La ocieié « pour objet l'exploita-

tion d'un b-evet d'invention pour un 

Bouv- ai système de fermeture de 

sauts, la fabrication et la vente de celte 

fermeture. Son siège est provisoire-

ment HxA à Paris, rue V.vi nn«. n. La 

raison .ociale est SEIi.EK UMAHEU 

Pour extrait. 

IURMIISI . (034.1) 

Elude de M« DETRÊ, t uissier, rue du 

Templ-, s». 

D'ua scie sous sein privé, en date 

i Paris du « juin 1 t, «nregi ire i 

Pans le is, folio r lo, cases i et 3, 

par In receveur, qui a reçu t francs 

ao cenlinv-s; 

Il appert : 

Que H Pierre CARRE, laitier, de-

meurant à oiaonviile (Kure-et-LoireJ 

et M. Vincent CLAVET, employé, de. 

meurant a Pan», passage Provost, 13 

Ont formé une sociéié en nom col-

lectif, pour deux, quatre, »ix rt huit 

•noées, sous la raison CARRÉ et CLA-

VEL, avant pour objet la veille et le 

débit du lait et au fromage dans Paris. 

La signature socialesera celledes deux 

associés. Tout engagement non revêtu 

des deux signatures individuelles n'o-

b igera pas la soriclé, dont le siège est 

i Paris, boulevard de l'Hépiial, 16. 

(»i45) 

Extrait du procès-verbal de la déli-

bération prise en assemblée eitraor-

dinaire de» actionnaires du journal le 

Courrier di s Marchés, rue de» Prou-

vâmes, m, te.nu« le 15 juin 184s, enre 

gisiré a Paris lo lu joiu ib4s, folio »5. 

verso, ca»e 7, reçu 5 fr. :.o c, dixième 

compris, signé de Leslang; 

M I. Gardel, ré -iacteur du journal 

e»t nommé gérant eu remplacement de 

M L. De»gra», gérant demi-monnaire. 

la r.imn «o iale sera désormais Ju-
lien GAKDET et c«. 

 J G4F.UKT. (9344) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

Je commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CICERI (Charles-Pierre)' 

peintre en décors, faub Poissonnière, 

iî, le 24 juin a le heures t\i ;N° tus 
du gr.]; 

Pour assistera l'assemblée dans la-

quelle M le juiie-commissaire doit les 

consulter,tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nout'eaur syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

endossemens de ces faillites n'étant pas 

connus, sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CHEVALIER Charles), op-

ticien, cour des Fontaines, I, le 24 

juin à 1 heures | Si» 83 (5 du gr ); 

Du sieur COPP1N (Nicolas-Pierre-Li-

dorej,mdde vins, rue de la Sourdié 

re. 38, le 34 juin à 9 heures [N° t'^4 

du gr.]; 

Pour être procédé, sous la prèsidencr 

de AT. le juge-commissaire, aus vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan -

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres i MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEFEUVE Viclor-Ag*«ime), 

limonaditr, avenue Gabrielle, a, le 24 

juin à il heures [N° 7658 du gr.]; 

Du sieur DOUALLE François), fah. 

d'allumettes chimiques, rue Grenela. 

S, le 24 juin a 12 heures [N» tui du 

gr.]; 

WiMr entendre le rapport des syndics 

sur l'élal de la faillite et délibérer sur ta 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

li. u, s enlendr. déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits dt 'a 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des s y asfâcj 

N OTA . U ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

De Dit» T1IOUVENIN, pass.menlière. 

pa-sage Bastour 9, le 24 juin t 9 heu-

res [N° 7868 du (JtT.'jj 

Du sieur PAROT (Jean), carrier, à 

Genlilly, le 24 juin à le heures l|2 [N» 

7*21 du gr.J; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli, 

l admettre s il y a lieu, ou passer à la 

formation de l'union, et, dam ce cas, 

donner leur avis sur l 'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

litres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM les créan-

Dedame DUVAL, épicière, à Cour-

bevoie. place d. la Mairie, 4, entre les 

mains de M Henrionnet. rue Cadi t 

13, syndic de la faillite [N« «293 du 

gr.]; 

Du sieur PICOT (Louis-Aiigu»lin), 

cliocolalii-r, rue Troucu-t, 15, entre les 

mains de M. Gromorl, rue M.inlholon, 

12, ayndic de la faillite [N° 8230 du 

gr li 

Pour, en conformité de l'article {93 

de la loi du 2H mai iHiS. être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

meru-era immédiatement après l 'expira-

fl. n de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union 

de la faillite du sieur DELAFONTA1NR 

(Char es), md de dentelles, rue de Gre-

nelte-Si-Uoi .orè. 3», sont invilés à se 

rendre, le 24 juin a 1 heures, au pa-

lais du Tribunal de commerce, salle 

des assemblées des faillites, pour, en 

eiéeunon de l'article 530 de U loi du 

la mai IS3S entendre le compte qui 

•era tendu par let syndics de leur 

gestion, et donner leur avi» lant sur la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement desdils syndics N« 

S: «i du gr.;. 

MM. les créancierscomposantl'union 

de ta faillite du sieur SAGET .Fran 

coi»), ,
n

eien ag i,t de recouvrement 
faubourg St-D. ni», is«, sont invités a 

se reu,lre.le24 juin a > hun es au pa-

laisdu Tribunal de commerce, salle des 

assemblée» des failliles, pour, en exé-

cution de l'art. 536 de la loi du 28 niai 

I83S, entendre le compt» qui sera 

rendu par les syndics de leur gestion 

. l donner leur avi» tant sur la gestion 

que sur l'utilité du maintien ou du rem-

placement desdils syndics |N" »m du 

ASftlHBLÉKS DO 20 JU1J1 ||t|. 

«le» muât» . Lhérauit, nég., clôt 

MontlVi,!, maître d'hoicl garni, rtm. 

Dix HEinr.1 1|1 : Evrard, ent. de bali-

mens, clrtt. Be> tault, Peintre, id. — 
Rouget, tailleur, id — Rouget et Mi-

quel, tailleurs, id. — Villette Four 

ré, nég , conc. — Dame Chipaull, 

tenant hôtel garni, ici.— Sidrac, fab 

de chaussures, rem i huit. 

■mi : Pillioud, fab. d'ornrmeiis eu 

cuivre, clôt. — Dlle Pieron, tenant 

l'hOlel do Balh, id. — Pinguel, md 

de vin*, conc. — Frilsch, carrossier, 
id. 

riïi x HEcnes : Leneveu, libraire, vè-

rir — Alain, tailleur, clêt — Bar-

dou, bijoutier, id. — Levas»eur, md 

devins ronc. 

DBI X UF.t 'REs 112 : Billi-t, ent. de ser 

runrie, veiif. — Telard, ent de 

rntuuiserie, c et. 

S^purnlIoiiH. 

Demande en séparation de biens entre 

Catherin* Adélaïde BOimi .OUP el 

François-Marie Î.AMIA, employé, i 
Pari», rue SI Honoré, 97. — I ierre t, 
avoué. 

Béee. «t Inhumation. -

Enregistré à Pari», ls 
Raftj un fran* di*„«aatim«f , 

/tiin m», F. 
Du 10 juin 1141. — Mme de Kersa-

bier. SJ ans, rua Basse-du-R*n>P'
r

 ' 

48. - M. Miguet. enfant, rue de I » 

bre Sec.M
 6

 M Capettt « an», r" 

Si-Sauveur, 8. - M. Dhubert, « » , 

rue de Bondy, S». - *■ Let"™5r il. 
an», rue N<)ire-Dame-de-N»î"«n , 

M. Sllveslre, 25 ans, rue P««i'>» ' 

le,». - Mme veuve Beoard. M
 j4 

ruedeBerry, 13 — Mme "«""'j,^ 

an», rue du Chemin -Vert, '•■JT,
 ou

is-

veuve Chevillo>te.9J an», ru""; u
a

. 
en l'Ile. II. M. Simonin. JJ »»».

 a
, 

pilai Militaire - Mite Noèl, 24 

du Plàlre-SI Jacques, 24.
 f 

Du 1 7 juin. - M. Seglas,7i an»,.P
eri 

tite rue Verte, 2 bit. - M 

«« ans, rue de la Pépimére, »•
 M

„. 

veuve Chabaunel. TS »»»•
 rl

'*
l

-
n

ru
e de 

n-L. 4 — M DrIoi,dre.6»an>,r
u

«
V(

. 

la Victoire, 20. — M. n"™
a,

J™, ' 

rulle, 7 7 .ut, boni. P"!**""'."^;* 4». 
M DÔM..I. .sans, rue 
— Mlle Clair, JO »n», rue de unerj 

-llmeMouroux.U »n». 

st-lieois. 9*. - M. Ga-nier.
 50

 Jan», 

1-Holel-Dleu. - M Champion. 3» 
rue du Marché-Neuf, II, - »

 0
'. K. 

l .-r n au., rue RouMelet. ■»• K, 

Cordié, «S H», ru- roupée, ' 

Pat», 39 «ut, rue des GoueiiM. 

BRJtfO» 

IMPRIMERIK DI
 A

. GOTOT, WVK NEUVE DEîHfATHTmiHS , (t. 
Pour ItlitJitttion it la signature A- Wi 

ts sntrs is I" iw«dlw«w«>« » 


